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4 LA QUESTION DB L'AUTHENTICITÉ DES XII TABLES 

quoique parfois un peu téméraires, sonl déjà beaucoup plus 
impressionnantes. Mais je considéra comme plus décisives 
encore les étranges ressemblances que M. Pais signale entre 
l'œuvre attribuée aux décemvirs et l'œuvre attribuée à Gn. Fla
vius. L'une el l'autre ont pour but essentiel de battre en brèche 
le monopole juridique jusque-là inviolé des pontifes. En 451 et 
450 les décemvirs substituent à une jurisprudence ésotérique 
un code porté à la connaissance du public, par l'affichage. Puis 
un siècle el demi plus tard, vers l'année304 a. C., le même phé
nomème se reproduit exactement dans les mêmes conditions. 
Gn. Flavius divulgue l'ensemble du droit civil, - et non pas 
seulement les formules d'actions - jusque-là tenu absolument 
secret par les pontifes ( t ). La même contradiction reparait, plus 
nette encore, en ce qui concerne les fastes judiciaires, qui nous 
sont présentés, tantôt comme ayant été insérés dans le code 
de 451-450, tantôt comme ayant été pùbliés pour la première 
fois par Gn. Flavius (2). Enfin les traditions sur le décemvirat 

arguments de celle seconde catégorie. lis sont trop indissolublemdnt liés à 
l'ensemble des recherches de M. Pais sur les procédés de formation .de l'his
toriographie romaine pour pouvoir être étudiés el critiqués isolément. 

(l) M, Cuq écrivait déjà en 1891, lnstilutions juridique,, I, p. 151 « Tous 
les témoignages concourent à prouver que le scribe d'Appius Claudius 
rendit accessibles au public, non seulement les actions de la loi, mais le jus 
civile en général •· Et, en effet, les affirmations de Cicéron, Pro Murena, 
XI, 25, el surtout de Tite-Live IX, i6. 5, et de Valère-Maxime II, 5. 2 sont 
aussi nettes que possible. La distinction proposée pour la première fois à 
l'époque d'Hadrien, par un écrivain, souvent pris en flagrant délit de men
songe, Pomponius - distinction entre les règles de fond, codiHées dans les 
XII Tables, et les legis actioner, seules divulguées par Go. Flavius -, quoi
que acceptée oar la plupart des auteurs modernes (Girard, Manuel, p. U; 
Mommsen, Riimische Forschungllfl, I, p. 301 et s.; - Krueger, Ges. d. Quel. 
p. 29; - Joers, Rom. U. w., I, p. 10-72; - Moirhead (Bourcart, p. 333), 
nous apparait commd une tentative tardive et hésitante de retouche à la tra
ditioo nationale. Je montrerai bientôt que Cicéron, à qui on nait signalé 
celle contradiction de l'historiographie nationale, cherchait à l'expliquer de 
tout autre manière. 

(2) Dans le premier sens : Cassius· Hemina et Sempronins Tuditanus, dans 
Macrobe, I. t3. 2l; dans le second : Cicéron, Pro Murena XI. 211. Ad. Atl. 
VI. i. 8. Cf. Macrobe I. 15. 9; Pline N. H., XXXIII, I. t1. Cette contra
diction de la tradition romaine ressort très nettement, et avec sa portée 
exacte, dans le magistral Manuel de M. Girard, p. 2i (le calendrier fait peut
être partie des XII Tables} et p. 43 de la 2• édition (Flavius est représenté 
comme ayant afftché le calendrier de façon à dispenser de recourir aux pon-
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législatif semblent bien - c'est un point dont je reprendrai 
plus loin l'examen - ne s'être arrêtées qu'assez tardivement. 
M. Pais, en démontrant que de nombreux traits suspects 

· dénoncent l'inauthenticité de cet épisode de l'historiographie 
officielle, a, par là même, ouvert la question de l'origine des 
XII Tables. Si les législateurs de 451-450 sont des personna
ges imaginaires, d'où vient donc le recueil qui a jusqu'ici été 
considéré comme un code rédigé par eux? 

M. Pais a eu le mérite de poser les termes du problème, 
mais je ne crois pas qu'il l'ait résolu d'une faço:U satisfaisante. 
Il propose, il est vrai, une solution. D'après lui la compilation 
dit~ des XII Tables serait le résultat d'une grande réforme 
sociale ou d'une sécularisation d'ensemble de la jurisprudence 
pontificale opérée au seuil du 111° siècle avant notre ère ('1 ). 
Mais je cherche vainement dans ·ses deux volumes la justifica
tion du triple postulat sur lequel repose son système : t O La 
légende du décemviral et la légende de Go. Flavius se sont 
formées autour d'un noya~ de faits hisfori<Jues; 2° ce noyau 
authentique est constitué par une révolution d'ordre juridique; 
3° celle révolution doit être localisée à la fin du -1v• ou 
plutôt au début du me siècle. Je ne puis voir là que des affir
mations hypothétiques, que de simples suppositions, l'auteur 
n'ayant pu les étayer sur un appareil de preuves. J'estime, de 
plus, que l'hypothèse développée par M. Pais a le double 
défaut : 1 ° de beaucoup trop moderniser certaines règles des 
XII Tables, au caractère visiblement très archaïque, et qui ont 
dû tomber en désuétude dès avant la fin du 1v• siècle - je 
crois pouvoir, m'adressant à des juristes, me dispenser d'in
sister sur celle critique; - 2° de prêter - je renvoie ici à de 
prochaines explications - une antiquité encore excessive au 
recueil lui-même. Enfin, quand on suspecte la tradition, il me 
paraît logique de ne l'utiliser, ni; comme l'a fait en notre ma
tière l'école de Mommsen, à l'état brut, ni, comme Pais, 

lifes pour connaitre les jours judiciaires) Pais 1. L 58t; I. 2. 625-629. 
Mêmes hésitations en ce qui concerne les premières intercalations dans le 
calendrier, attribuées le plus souvent aux décemvirs, quelquefois aussi con
sidérées, soit comme antérieures, soit comme postirieurea. Pais I. t, p. ll'J'J, 
note t. 

(1) 1. l, p. 5'19-580; I. 2, p: 627 • 
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après correction préalable par une critique purement interne, 
nécessairement conjecturale. 

Reprenons donc l'examen de la questio,n en nous astrei
gnant, conformément aux règles d'une saine· méthode histo
rique, à ne_~lat que des témoignages directs, en nous 
bornant à dépouiller les renseignements que nous donnent les 
plus anciens monuments de la littérature latine sur l'étal et les 
destinées des XII Tables à l'époque où chacun d'eux a été ré
digé. Si celte enquête ne nous conduit pas à des concluslons 
aussi précises et aussi artirmatives que celles que fournit la tra
dition ou que celles que propose M. Pais, du moins, nous per
meltra-t-elle de discerner ce que nous savons de ce que nous 
ignorons, de déterminer dans quelle mesure l '~isloire nous 
renseigne, dans quelle mesure nous sommes réduits, pour nous 
procurer l'illusion de la connaissance, à recourir à l'bypotbèse. 

Je crois pouvoir, sans trop d'imprudence, manifester mon 
scepticisme en r.e qui concerne l'existence matérielle et l'affi
chage des tables sur lesquelles aurait été gravé le Code décem
viral. Il en est des XII Tables de la loi romaine comme des 
deux tables de la loi hébraïque. Pour me convaincre que les 
unes et les autres ont existé, que les premières ont été remises 
par les consuls Valérius et Horaiius au peuple romain, comme 
les secondes à Moïse par Jahwé, j'ai besoin de faire appel à la 
foi. Si les classiques nous parlent d'une exposition des tables 
décemvirales, c'est seulement pour les temps antérieurs à l'in
vasion gauloise (t). Mais les contemporains de César et d'Au
guste sont-ils beaucoup mieux renseignés que nous sur ce qui 
s'est passé à Rome, de longs siècles avant eux, dans une pé
riode dont la production littéraire a été à peu près nulle? Non. 
Si de pareils témoignages pouvaient être considérés comme pro
bants, il deviendrait aisé de démontrer l'historicité même des 
parties les plus suspectes de la légende. Les tables, d'autre 
part, auraient été détruites lors de l'incendie de la ville (2) et 
la tradition ne nous dit pas, - quoiqu'on ait parfois invo
qué, en sens contraire, une interprétation tendancieuse, sou-

(t) Tite-Live III. 57. 10. - Diodore XII. 26. - Denys X. 57. - Pom
pooius au Digede t. 2. de orig. juri1 2, § 4. 

(2) Tite-Live VI. t. 

1 
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vent réfutée, d'un passage de Tite-Live (t), - qu'elles aient 
jamais été reconstituées et qu'il ait été possible aux Romains 
des temps historiques de les lire sur la place publique (2). Les 
quelques textes, plus que suspects, de l'époque impériale qui 
paraissent faire allusion à une exposition des XII Tab_les (3), 
viseraient, en supposant qu'on pût attacher quelque impor
tance à des images de rhétorique (4), une exposition à Car
thage, et non à Rome (5). Il est à peu près certain que les 
écrivains qui mentionnent les XIJ Tables ne les avaient pas sous 
les yeux ; leur manière de les citer le prouve assez. Ils ne sa
vaient même pas exactement de quelle matière elles étaient 
faites, si elles étaient de bois, d'ivoire ou de bronze (6). li est 
permis, dès lors, de se demander si elles ne seraient pas une 
création de leur imagination. 

Divers indices frappent mon attention. C'est d'abord la mo
dernité de tous les témoignages relatifs à l'existence matérielle 

(i) Tite-Live VI. 9. 10. « In primis fœdera ac leges - erant autem eae 
duodecim tabulae el quaedam regiae Ieges - conquiri quae comparerent jus
serunt, alia ex eis edita etiam in volgus ... ». Le rapprochement établi par ce 
texte enlre les XII Tables el les lege, regiae est suggestif, On n'oserait plus 
Invoquer aujourd'hui ce passage de Tite-Live pour établir l'exislence des pré
tendues lois royales au temps de l'invasion gauloise. Est-il plus légitime de 
l'invoquer pour prouver l'existence à celte même époque des tables décem
virales? 

(2) Scboll, duod. lab. r., p. t5. - Karlowa, Rom. Recht1ge1chichk I, § 20, 
p. 108. - Krueger, Geichichte der Quelkn, p. i0 el traduction Brissaud, 
p. 12. - En sens contraire : Girard, Te111te1 (2), p. 9. - Manuel (2), p. 23. 
- Schwegler, Riim. Geichichte, § 29. 6. 

{3) Saint Cyprien, Epilt., II. i. - Salvien, De gubernatioH dei. Vlll. 
5. 2,. 

(i) Schwegler, l. c. - Scbiill, 1. c. p. t5-l9, 
(5) Karlowa, 1. c., p. to8, noie i. - Krueger, l. c., p. to. -Cuq, lnllitu

lio111 juridique,, 1, p. tt, note 3. - Landucci, Sloria del diritto romano (2), 
1. l, p. 81, note 8. 

(G) Sur les contradictions de celle parlie de la tradilion romaine, Pescatori, 
Tabùlae a,neae o tabulae roboreae, 1899 et P. Huvelin, Lei tabletier magique, 

411 le droit romaiA, 1901, p. 22 du ~e_ ~~l- La tradition ne se prononce 
pas beaucoup plus nettement sur le lieu d'e1position des XII Tables. Voigt, 
Lege, regiae, p. H6, note 281. La même diversité d'opinions se retrouve na
turellemeot chez les romanistes contemporains. Pour Krueger, l. c., p. 9, il 
est certain que les tables étaient de bronze. D'après M. Cuq, 1. c. J, p. H, 
noie t, elles étaient gravées sur le bois. cr. Voigt, XII Tafeln, I, p. 5t, et, 
dans un sens éclectique, Girard, Te111t11 (2), p. 9 • 
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des tables décemvirales. Nous rencontrons, chez quelques-uns 
des plus anciens auteurs romains, chez Plaute et Térence, chez 
Caton, chez Lucilius (1 ), des allusions aux règles juridiques 
qui, d'après les classiques, figuraient dans la législation dé
cemvirale. On relève aussi, dans les fragments conservés des 
Annales et des Tragédies d'Ennius plus d'un terme emprunté' 
au langage technique du juriste (~). En revanche, nous cher
cherions vainement dans leurs œuvres, même daos celles de 
Caton (3), une mention quelconque de la loi des XII Tables. Ils 
n'emploient jamais, à ma connaissance du moins, celte déno
mination pour désigner la source d'où dérivent les maximes 
de droit invoquées par eux (4). Leurs écrits offrent, à ce point 

(t) Voir, notamment, les passages de ces divers auteurs, rassemblés par 
Nikolski dans l'utile ri,cuell de textes qui accompagne sou étude sur les XII 
Tables, p. 31, 109, 113, {2'. Ces réréreoces ne aout pas d'ailleul'tl très nom
breuses. Scboll, p. 8. 

(2) Tel est, par e:i:emple, le pusage fameu:a: de ses A11111le1 : • non e:a: jure 
maoum coosertum, sed ex ferro » (276, dans Vableo, E.nianae poui1 reli
quiae, VIII. t50, dans Valmaggi. Q. E11nio. Frammenti degli Annali. Turin, 
1900, p. 76) qui fournit à Aulu-Gelle, XX •. t0. t, l'occasion d'une longue 
dissertation juridique. 

(3) On ne saurait, évidemment voir one allusion au:a: XII Tables dans le 
passage de Caton, analysé plutôt que cité par Festus, 2H. M., au mot Pro
brum Yirgini1 (Thewrewk de Pooor, p. 308}, qui parle d'une 11111 fi/1/a in atrio 
libertatil CUtll ,nultil alil legibvs i11undio cmuu111pla. Tite-Live, XXII. 57, 
nous fait connaitre, en effet, les circonstances qui, d'après la tradition, out 
provoqué la loi signalée parCaton. cr. BrunA, Fonte,(5), p.356. Pour leclas
aemeot de ce texte parmi les prétendues lege, Regiae: Voigt, Ueb,r die Legei 
regia,, p. ll5 du tirage à part. Le de re rudica pr. t, mentionne des dis
positions attribuées aux XII Tables (Tacite Ann VI. t6) dans les termes aui
nots : Majore, no1tri 1ic habuerunt d ita in legibu, po1i1Jervnt. Dans les frag
ments conservés df!s autres œuvres de Caton, il est souvent question de la 
loi ou des lois en général, jamais de la loi des XII Tables. cr. Jordan, Cato. 
Praeter librv111 de re'rultica quae utant. Index v• le111. Dans le de re rudica, en 
dehors du passage de la préface précédemment cité, le mot le111 n'est jamais 
employé que dans le sens de règle d'administration agricole. Voir l'Inde/li 
11erboru111 in Catonu de re ru,tica libru111 publié par Krumbiegel dans Keil. 
JI. Porci Catonil de agricvltura; liber Terentii f"arroni, rerum nuticarua, 
III, rucicule II. Leipzig, t 897, p. 41. 

(4) cr. pour Plaute : Costa, Il diriUo r0111a110 ulle coraedû di Piaula, au 
mot lu (publica); pour Térence : Costa, Il diritto prioato nelle cOtMdû di 
Tereuio,dans Archimo giuridico, L. 1893, p. U7-US; Bekker, D~ romi,chen 
K0tniker all Recht1uuge11, dans Zeib. d. Sal!igny-Sliflung. R. A. XIII. t892, 
p. 60; pour les autres comiques : Rlbbeck. Comicorum r0tnanorum praeter 
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de vue, nn contraste frappant avec les productions littéraires de 
la fin de la république ou du débn t du principat. On peut se de
mander toutefois si déjà, au temps de Caton 11t d'Ennius, l'expres
sion lex duode.cim tabularum n'aurait point été connue de quel
ques prudents. Dans la liste des commentateurs anciens des XII 
Tables, - liste dressée d'ailleurs avec quelque légèreté, -
que depuis Schoell ( t ), les romanistes se tran~mellent les uns 
aux autres ,~). figurent Sextus Aelius Paelus Calus, consul 
en ·t98 av. J.-C. (3) el un certain L. Acilius, que l'on suppose, 
avoir ,•écu ,·ers la mème époque. Mais quand je me reporte 
.aux autorités citées pour justifier le classement de L. Acilius 
dans cette liste, je suis surpris qu'elles aient pu paraître suffi
santes à des historiens de valeur. On invoque principalement 
un pat!sage du de LegifJttS II. '!3. 59 (4) où Cicéron essayant 
d'expliquer la phrase : Mulie1·es genas ne radunto neve lessum 
/une,·is ergo habento qui serait extraite des XII Tables (5), cons
tate que déjà les anciens - veteres interpretes - notamment 
S. Aetius et L. Acilius, av!lient peine à comprendre le sens du 
mot lessum. On suppose, en outre, que Cicéron, dans son 
dialogue sur l'amitié (6), et Pomponius dans sa petite histoire 

Ploklum el Tw,nlium (ragm,nla. Leipzig, 1872, p. 325; pour Ennius: Vahlen 
au mot kz dans l'index de son édition, p. 210. Pour les tragiques: Ribbeck, 
Tragicorum romanorum (ragmtnla (la table); pour les vieux chroniqueurs : 
Peter, Vllerum hilloric. rom. rdliq. Leipzig, t810. Il sufflL de parcourir les 
tables de cet ouvrage pour constater qu'aucune allusion au décemvirat légls
laLif ne se rencontre dans les fragmenlll survivants des anciennes annales 
avant Cassius Hemina el TudiLanua. La modernité de l'expression· XII Ta
bufae ressort aussi très bien de l'into\reseant relevé des modes de citation de 
la législation décemvirale dressé par Voigt, XII Ta(elA, 1, p. 72-73. 

(t) Scboll, Legi, XII Tabularum reliquiae, p. 22 et s. 

\2) Krueger, Geich. Il. Quel,§ t et 8; Karlowa, R. Rechllg11, J, p. 109; 
Girard, Ttzle, (2), p. 9; f.uq, !nslilulioa, juridique,, I, p. t0. 

'.3) Les quelques données que noua possédons sur la vie de ce juriscon
sulte sont groupées dans Jors Romilche Rtcht1wi11a111chaft, 1, p. 90-101. 

(i) Mueller IV. 2, p. US; Orelli IV, p. 903. 

(5) X. i, dans la restitution la plus courante ; Girard, Ttzle, (2), p. t9; 
Bruns, Fonle, (5), p. 34. 

(6) Laelitu, II, 6. « Scimus L. Atilium apud patres no■tros appellatum esse 
sapientem ... quia prudens eSBe in jure civili putabatur ». On corrige le texte 
pour le faire concorder avec le Da ùgibui, Il, 23, 56, en lisanl Acilium 
(Orelli IV, 6U ). 



f0 LA QUESTION DB L'AUTHENTICITÉ DES XII TABLES 

de la jurisprudence romaine, (t} visent le même personnage, 
tout en orthographiant son nom d'une façon différente et le 
présent~nt comme un expert en droit renommé. En admettant 
qu'il soit légitime de combiner ces trois documents, la seule 
conclusion qui s'en dégage, c'est que L. Acilius a été un des 
plus anciens interprètes du 'jus civile et qu'il a fourni à 
Cicéron l'explication d'un brocard antique qui a pris place 
dans les Xll Tables. Il faut savoir lire entre les lignes et être 
doué du don de seconde vue, pour y trouver la preuve que ce 
juriste, qui peut aussi bien avoir conquis sa réputation par 
l'enseignement ou par les réponses aux consultations jque pat 
la composition d'œuvres didacliquAs, ait écrit un commentaire 
d'ensemble des XII Tables. 

Sur Sextus Aelius Paetus Catus, nous possédons des ren
seignements déjà plus abondants, mais dont il ne faudrait 
point exagérer cependant la précision. Voigt(2) el, à sa suite, 
Joers(3), ont emprunté des détails circonstanciés sur le con
tenu de l'œuvre principale d'Aelius Paetus à un passage du de· 
Orat01·e, l, 43, 193, où, selon toute vraisemblance, il est ques
tion, non pas du jurisconsulte qui fut consul en 198, mais d'un 
grammairien de la fin du second siècle, L. Aelius Stilo Prae
coninus (4). Trop de conjectures fragiles ont été, d'autre part, 
placées sous le patronage de Pomponius dont le Liber singula-

(t) Digelle, I. 2, De orig. juris, 2 § 38 .•. Publius Aetius et Publius Ali
lius · max imam scientiam in proflleodo habueruol •.. Atilius primus a populo 
Sapiens appellnlus est. Le P. Alilius de Pomponius se confondrait avec le 
L. Acilius de Cicéron. Cf. Kruege'r, § 8. Voigt, XII Tafeln, I, p. 64, note 4; 
Scbanz, § 78. Scbôll, p. 25-26. 

(2) Voigt, Ueber da, Aeliu, und Sabinuuydem dans Abka11dlung1n d,r 1àch. 
Ge11l11chaft der Wiu, VII, p. 319 et s. 

(3) Jôrs, l. c~, p. t 05. 
(•) «Nam sive quem baec aeliana lludia delectanl, plurima est in omne juri 

civili et in pontiflcum libris et in XII labulis anliquitalis effigies, quod el 
verborum prisca vetustas cognoscilur el actionum genera quaedam majnrum 
consuetudinem vitamque declaranl. Pour Voigt el pour Jôrs, les mols aeli!ina 
dudia désignent les Triperlita de S. Aelius Paetus. Mais celle interprétation 
est des plus contestables. Quelques auteurs enlèvent sa portée au te1te en 
lisant aliena ,tudia au lieu d'aeliana dudia. Ecarton■ cette lecture. Je cons
tate seulement que I'e1pression aeliana dudia peul, tout aussi bien, s'appli
quer au1 études grammaticales, mises à la mode dans la jeunesse de Cicéron 
par Aelius Stilo, qu'aux études juridiques d'Aelius Paetus. J'ajoute ·que 

1 

j 
1 

1 
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ris enchiridii mentionne, à deux reprises, Aelius Paetus, et 
décrit ses Tripertita(i). On a même accordé un peu trop de 
confiance à ce document, a~et retouché par les copistes et 
par les compilateurs du Digeste, ,qui contient tant de menson
ges démon1rés el dont quelques-unes des affirmations, rela
tives au rôle d'Aelius Paelus, celles qui ont trait au jus aelia
num, sont aujourd'hui à peu près universellement tenues pour 
erronées(':!). L1c1s indications fournies par·Pomponius, sur la 
nature des Tripertita, méritent cependant un peu plus de crédit 
que d'habitude. Car il parle en témoin direct el déclare, qu'à 
son époque, les Tripe-rtita existaient encore, qu'il a pu, par 
conséquenL; les feuilleler(3). Il est vrai qu'il en dit autant du 
prétendu recueil de Papirius, - ce qui na l'empêche pas de 
reproduire toutes les fables dont les leges regiae ont formé 
l'objet(4) et qu'il ne nous dissimule pas que ses contemporains 
avaient quelque difficulté à discerner les œuvres, faussement 
attribuées à Aelius Paetus, de celles qui émanaient réellement 
de lui (5). Mais l'idée maîtresse qui se dégage des développe
ments de Pomponius, - à savoir que S. Aelius Paetus a été 
le véritable créateur de la littérature j~ridique didactique, le 
premier commentateur du recueil de règles de droit désigné 
par les classiques sous le titre de loi des XII Tables - trouve 
confirmation, soit dans le témoignage de Cicéron, de Oratore 
1, 56, 240, qui énumère, parmi les principales sources où l'on 
puisait de son temps la solution des difficultés du droit civil, 
les commentarii Sexti Aelii(6), soit dans divers textes qui nous 

Krueger (1. c. trad. Bris1aud, p. 72, note 3} rait trlls justement remarquer que 
le sen■ général du te:lte concorde beaucoup mieux avec la première interpré
tation qu'avec la seconde. 

(t) Dig., I, 2, da orig. jur., 2, ~ 7 et 38. 
(2) Girard, Manuel (21, p. 44. - Guq, !11dilulion, juridique,, 1, p. 4,74,. -

Krueger, Geich. d. Quel.,§ 8. - Karlowa, Rôm. Rechl1ge1, 1, 4,15. -Mommsen, 
R. Geich. 1 (7), 931. - Schanz, § '78. - Teuff'el-Schwabbe, § 125, 2. -
Lenel, Sabinus S1111dn&, § 8. - Costa, Cor,o di doria del dirillo romano, 1, 30. 

(3) L. c., § 38, « extat illius liber qui inscribitur Tripertila •· 
(i) L. c.,§ 2. 
(5) L. c., § 38. 
(6) Ciœron parle d'ailleurs, usez souvent, du rôle importaut qu'Aelius 

Paetus a joué dans Je développement de la science du droit : Brvlu,, XX, 
78 ... « Sextus Aelius, jurisquidem civilis omnium peritissimus ..• •• De republica 
1. i.8. 30. - Cicéron rappelle ici les éloges adressés ;à Aelius Paetus par 



{2 LA QUESTION DE L'AUTHBNTIOITÉ DRS XU TABLES 

montrent que les écrits de ce jurisconsulte contenaient l'inter
prétation d'un certain nombre de termes techniques de l'an
cienne langue juridique, dont quelques-uns figurent dans les 
restitutions modernes des tables décemvirales(i). Le rappro
chement des autres sources imprime donc plus de force à la 
déclaration de Pomponius, d'après laquelle les Tripertila ren
fermaient, outre des formules de legis actiones, un commentaire 
et aussi une reproduction littérale du document, qui nous 
est parvenu sous le titre de loi des XII Tables. Aelius Paetus 
donnait-il déjà ce nom à la compilation publiée et commentée 
par lui? La présentait-il comme une codification due aux dé• 
cemvirs? Cela est fort possible. Mais nous n'en avons aucune 
preuve. Nous devons ici avouer notre ignorance. 

Il me semble, au contraire, permis d'affirmer sans témé
rité que vers la fin du second siècle avant notre ère, L. Aelius 
Stilo Praeconinus, contemporain el ami de Cœlius Antipater, 
citait déjà, dans ses travaux de grammaire (i), le vieux mo
nument du jus civile sous la dénomination que nous sommes 
habitués à lui assigner. Outre les témoignages directs, peul
être à eux seuls insurflsamment décisifs (3), je note surtout 
l'argument, plus probant, que fournil la combinaison des 
diver3 passages où Cicéron parle d'Aelius Stilo. Il nous dit 
qu'Aelius Stilo a été son maitre el aussi le maître de Varron. 
li déclare avoir suivi, dans son adolescence, les leçons du 
célèbre grammairien el avoir assisté à la rédaction de quel
ques-uns de ses écrits ( 4). Ailleurs il rappelle que, dans son 

Ennjus (Cr. sur ce point, Pomponius, 1. c., § :J8 et, en sens différent, Aulu
Gelle XII. i. 1 ). De oralore, Ill. 33. 133. - Calo, IX. 2'1; Topic, If. lO. 
- Tu,c, I. 9. 18. 

(1) Cicéron, Dt Legibu1, Il. 23. 59 et ad (a111. VII. 22. -Aulu-Gell•, IV. 
t. 20. - Celsus au Digule, 19. i. de acl. mpli oeftdili, 38. § 1. - Ulpien au 
Dige1t11, 33. 9 de ptNu legala, 3 § 9 (d'aprè~ Leoel Palingenesia, I, p. 2). 

(2) L'opinion d'après laquelle Aelius Stilo aurail écril un commenlaire 
spécial des XII Tables (Schôll, p. 26-3i) esl aujourd'hui aSBez généralemenl 
abandonnée. Krueger, trad. BriuauJ, p. H - Scbanz, § '16. cr. Voigl, XII, 
Ta(el'II 1, p. 66. Pauly Wissowa I (2), p. 633. 

(3) Le plus net émane de Feslus 290. M. (Tbewrewk de Ponor, p. UO) : 
Sontlcum morbum in XII aigniflcare ail Aelius Stilo ... Cf. Pline H. N. XIV. 
t3. 93 - Cicéron, de oratore I. '3. i93 el à, legibu, 11. 23. 59. 

(i) Brulua LVI. 205-20'1. 



.. 

'1 

ET LES ANNALES MAXIMl t3 

enfance, on apprenait par· cœur, à l'école, comme une sorte 
de poésie nationale (t), le recueil cle brocards juridiques qu'il 
appelle invariablement, dans toutes ses œuvres, - d'!)-CCord 
sur ce point avec son contemporain Varron, - la loi des XII 
Tables(~). et auquel, bien certainemènt, il n'a jamais entendu 
donner d'autre litre, soit par Aetius Slilo, soit par ses autres 
proresseurs. Ce second passage prouve mème que, à la fin du 
second siècle, l'usage de l'expression tex duodecim tabularum 
était solidement implanté el paraissait déjà relativement an
cien. Un renseignement, plus tardif, il est vrai, mais en 
revanche, beaucoup plus précis, nous est fourni par un texte 
de Macrobe (3) qui constate que, dès le milieu du second 
siècle, Cassius Hemina et, un peu plus lard, Sempronius 
Tuditanus, le consul de 129, mentionnaient, dans leurs œu
vres, la publication du calendrier judiciaire, et 'rintercalation 
des deux tables complémentaires par les décemvirs. Nous 
avons même là, semble-l-il, la preuv,e que le premier noyau 
des traditions classiqu~s sur l'origine des Xll Tables, était 
déjà formé un siècle el demi environ avant ·notre ère. 

Si laissant de côté une tradition trop tardive, j'estimais qu'il 
fût possible de reconstituer le passé des XII Tables par l'ins
pection des vestiges, parvenus jusqu'à nous, cle la littérature 
républicaine, je devrais conclure que la croyance à l'existence 
d'une codification d'ensemble du droit !romain, opérée par les 

(i) De Legibu1 II. 23. 59. 
(2) Cf. les textes rassemblés par Nikolski, l. c., p. 32-U et 132-133, et le 

récit de l'hidloire des décemvirs dans le De republica II, chapitres 36 et 37. 
(3) Satur11ale1 I. 13 21. Je n'ose affirmer, au contraire, que le récit de 

l'histoire du décemviral législatïr, contenu dans le second livre du de repu
blica, ch. 36 el 37, ait été emprunté à Polybe. Cicéron, il est vrai, paraît 
avoir puisé, en grande partie, son exposé d'histoire romaine dans l'œuvre 
de Polybe (Scala, Die Studien dei Polybiui, p. 222. - Peter, Vet. hid. rom. 
f'd,, p. xx111. - Leo, Mircella Ciceronir, Gœllingeo, l.892, p. t2-l3. - Schaoz, 
l. c., § l.58). Cicéron le dit lui-même : de rep., I. 21. 31 - II. U. 21 -
IV. a. 3. Mais Polybe n'a été que la source· principale, el non l'unique 
source de Cicéron (Schmekel, Die Philorophie der mittleren Sloa, p. 70-73. 
- Schubert, Quo, Cicero in libro l et Il de rep. auct. 1ecut. 111e flid., diss. 
Leipzig, {883, p. to-13). Il est fort possible que Polybe ait déjà parlé du 
décemvirat léglslatir que son contemporain .Cassius Bemioa; mentionne. Mais 
l'a-t-il fait réellement? Nous lïgooroos, la partie de son œuvre où il aurait 
pu toucher à cette queslion étant perdue. · 



U, LA. QUESTION DB L' &UTHBNTICITÉ DES XII TABLES 

décemvirs, s'est fait jour au plus tôt vers le début du second 
siècle, mais est devenue universelle, bien avant la fin du même 
siècle. Entrevues au travers des sources liltéraires les plus 
anciennes, -I"histoire des XII tables et l'histoire du jus Papi
rianum présentent d'étranges similitudes_. Ce sont les mêmes 
auteurs, Tite-Live, Denys d'Halicarnasse, Pomponius, d'au- · 
tres encore ( 1) qui nous garantissent l'authenticité des leges 
1·egiae el celle- de la législation décemvirale. Les premiers 
rois de Roœe auraient déjà édicté des lois, soit de leur propre 
autorité, soit, selon Pomponius, à la suite d'un vole des comi
ces. Ces lois royales, ou quelques-unes d'entre elles, du 
moins, auraient été, comme plus tard les lois décemvirales, 
gravées sur des tables et exposées en public (~). Au Lemps de 
Tarquin (3) ou dans les premières années de la Républi
que (4), un pontife, du nom de Papirius, aurait réuni el édité 
ces tex les jusque-là dispersés (5). Pomponius affirme que les 
lois royales ont élé abrogées après la chute des rois; mais les 
autres traditionnistes paraissent supposer qu'elles onl con
servé leur autorité. Quelques-unes auraient encore élé affi
chées, d'après Tite-Live (6), lors de l'invasion gauloise el 
auraient été détruites par l'incendie en même temps que les 
XII Tables. Les classiques ne nous parlent pas plus d'ailleurs 
d'une reconstitution officielle des tables royales que d'une 
reconstitution des tables décemvirales. C'est grâce au recueil 
de Papirius que le texte des leger. regiae aurait été conservé 
jusqu'à notre ère. La plupart des auteurs qui citent, sous des 
noms divers (7), le livre attribué au ponlire Papirius, sem~ 

(l) Tite-Live I. 32.2 - VI. L iO - Denys li. 2i - III. 36 - IV. 10. 
ta. 43 - V. 2 - Pomponius, lJigede I. 2. de orig. jur. 2 § 2 et 36 -
Cf. Macrobe, Sat. m. H. 5. - Servius, Aen XJI. 836. 

(2) Tite-Live I. 32. 2. 
(3) Pomponius, l. c., § 2. 
(4) Denys III. 36. Pour l'analyse des conlradiclions rle l'historiographie 

romaine sur ce point: Joers, l. c., p. 61. - Scbwegler, l. c., l. t. l0. 
(5) Cf. Voigt, Lege, regiae, p. U6. - Rom. Recht1geichicht8, I. p. t5; -

Krueger (Brissaud), p. 1 ; - Schanz, § t6. 
(6) VI. t. 10. - Dans le même sens, Voigt, Legei regiae, p. U5, cite 

aussi, mais à tort, me semble-t-il, le texte, précédemment signalé, de Caton 
(Feslus 24t. M. Probrum). 

(1) Krueger (Brissaud), p. 8, noie 3. - Mommsen (Girard), Droil pvblic. 
Ill, p. 48, note 3. · 
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blent ne l'avoir consulté qu-'indirectement, au travers d'un 
commentaire rédigé par Granius Flaccùs (1 ), écrivain qui, si 
l'on en croit Censorious (2) serait contemporain de César et 
lui aurait dédié ttne de ses œuvres (3). 

Le témoignage de Tite-Live, de Denys d'Halicarnasse, de 
Pomponius qui jadis, avant _les attaques de Niebuhr, jouissait 
toujours, quel qu'en fût Je contenu et l'objet, du même degré 
de crédit, est aujourd'hui très différemment traité, selon les 
cas. Visè-t-il l'origine des XII Tables? On J'accepte presqu'una
nimemé7it comme parole d'évangile. Vise-t-il l'histoiredujusPa
pirianum? Il provoque la défiance et la négation. Depuis Dirk
sen (lt) et grâce à l'impulsion première donnée par lui, le 
nombre des partisans de l'authenticité des leges regiae est allé 
chaque jour diminuant. Je crois bien qu'il n'en reste plus guère 
qu'un, Voigt (5). M. Cuq qui, dans ses institutions juridi
ques (6), avait accepté l'opinion de Voigt, l'a répudiée depuis, 
après nouvel et pl us attentif examen du problème, dans un de 
ses articles du dictionnaire de Daremberg et Saglio (7). La 
discussion semble bien close et l'inauthenticité dujus Papfria-

(i) Paul au Digeste 50. 16, de verb. 1ign. lH « Graoius Flaccus in libro 
de jure Papiriano scribit ». · 

;2) De die natali Ill. 2. • Granius Flaccus in libro quem ad Cesarem de 
indigitamentis scriptum reliquit » - Ed. Hullsch, 1.866, p. 5, 21. 

(3) Sur Granius Flaccus : Teuffel Schwabbe, § i99. 7. - Scbaoz, § 16. -
Joers, l. c., p. 61. - Voigt, Leges regiae, p. 127-1.28. 

(4} Vern1che zur Krilik und Audegung der Quellen, {823, p. :!34 et s. 
(5) La seconde partie de son livre Ueber die l.eges regiae, 1.876, p. 91.-

271., est consacrée à une tentative de -démonstration de l'authenticité de la 
tradition relative aux leges regiae et des lois royales elles-mêmes. Voigl main
tient encore, en 1892, dans sa Riim. Recht&geschichte, I, p. 1.7, les conclusions 
de son étude antérieure. Les quelques ouvrages qui reproduisent avec plus 
ou moins de réserve la thèse de Voigt sont déjà anciens, el il n'est pas bien 
sOr que leurs auteurs reprissent aujourd'hui l'exposé des mêmes idées. Voir 
notamment, Bernhüeft, Staal und Rech.l der riimiichen Kiinigizeil 1882, p. i 1.6. 
Ferrini, Sloria delle fonti del dirillo ro-.o, 1885, p. 3, note 2. - Carle, l.s 
origini del diritto romano, i888, p. 32t. - Schulin, L,hrhch 1885, p. 88. -
Et auBSi, mais avec beaucoup d'hésitations, le livre relativement récent de 
Landucci, Storia del diritlo romano (2), I, p. 76. 

L'inscription archaïque découverte dans le Forum en janvier 1899 n'a pas 
modifié sur ce point les conclusions antérieures de la science romanistique. 

(6) 1, p. 55 el s. 
(7) Au mot Lege, regiae, V, p. U73 • 
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num définitivement admise (t). Comment l'école de Mommsen 
juslifie-L-elle son scepticisme à cet égard? En constatant que 
les références au jus Papirianum ne se rencontrent que tardi
vament dans la liltèrature latine, à partir du temps d' Auguste. 
Cicéron el Varron ne paraissent pas connaître le grand pontife 
Papirius el sa compilation. La première mention qui en soit 
faite ne r~monte pas, nous dit Mommsen (2), au delà du temps 
de César, en supposant que Granius Flaccus soit bien contem
porain de ce prince. Les premières citations directes datent du 
tempsd'Augusle el figurentdans les écrits de Verrius Flaccus, 
de Tite-Live, de Denys d'Halicarnasse. D'où l'on conclut que 
le recueil désigné sous le nom Je jus Papi1·ianum doit prendre 
place, au point de vue chronologique, entre l'œuvre de Cicéron 
et de Varron, el l'œuvre de Verrins Flaccus et de Tite-Live. 
Les règles de droit religieux qui y sont rassemblées onl, d'ail
leurs, une origine très ancienne. Quelques-unes d'entre elles 
sont déjà signalées par les contemporains de César et considé
rées par eux comme des dispositions législatives, émanées des 
premiers rois romains. Cicéron invoque, à plusieurs reprises, 
les lois religieuses de Numa el suppose même que la teneur 
authentique en a été conservée (3). C'est Varron qui, par l'in
termédiaire de Ftislus, nous a transmis la plus longue citation 
textuelle des leges regiae(4). Un autre fragment, accueilli dans 
toutes les restitutions modernes de la pseudo:-législation 
royale (5) est tiré de Pline, qui déclare en avoir emprunté le 

(t) Girard, Ttzte, (2), p. 3; - Ma11uel, p. 15; - Organi,ationjudiciaire, 
I, p. 27, note t ;-Karlowa, Riim. Recht,guchichte,I, p. to6-t07;-Mommsen, 
Droit public (Girard\ Ill, p. 48-~9; - Pernice, Zeillchri(t der Savi:]ny
Stiftung. R. A. VII, t886, p. t53; -- Krueger (Brissaud), p. 7; - Joers, l. 
c., p. 59 et s.; - Schwegler, 1. c., t. to;Costa, Cor&o di doria del diriUo ro
mano, I, p. 7; - Pais, Storia di Roma, I. 2, p. 658, note l. 

(2➔ Riimuchu Staalsrecht, t!IH, Il. t, p. i3, nole t, et la traduction Girard, 
III, p. i9, note 1. 

(3) De republica, II. U-26; V. 2. 3. - De Legib111, Il. iO. 23. 
(i) 4• loi de Numa dans Girard, Texte,, p. 7. -Numa, Juuacrum. i; dans 

Bruns, FOAle1, p. 8. Ce long fragment se trouve daae nn paasage de Festus, 
(au mot opima) dont le déchUfrement aoulève qnelques difficultés (Cf. édition 
Mueller, p. l89. -Thewrewkde Ponor, p. 2t2. Bruns, p. 348). -Mais, quel
que lecture que l'on adopte, il n'est pu douteux que Festu s ne déclare faire 
sa ciLallon d'après Varron : Yarro ait. 

(IS} Girard, l\'uma 6; dans Bruns, NU91a. Ju, 1aC1"11111 5. 
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texte à un annaliste du milieu du second siècle avant notre ère, 
Cassius Hemina (1). Les maximes de droit sacerdotal, présen
tées plus tard comme extraites du Code de Papirius, font donc 
leur apparition dans la litlëralure latine longtemps avant qu 0il 
soit questiOD de ce Code. Elles ont circulé d'abord isolément 
avant de venir se fondre, au temps de César et d'Augusle, en 
un agrégat d'apparence unitaire. 

N'est-ce pas exactement le même phénomène que nous ob
servons un siècle el demi plus tôt en ce qui concerne les XII 
Tables. Les contemporains et les prédécesseurs de S. Aelius 
Paetus ont la même attitude, à l'égard des XII Tables, que les 
prédécesseurs et les contemporains de Granius Flaccus à l'é
gard du Jus papirianum. Ils citent quelques-unes des maximes 
qui prendront place dans ce recueil, mais jamais le recueil 
lui-même. La ·même question paraît donc se poser dans les 
mêmes termes pour Aetius Paetus et Granius Flaccus. Le per
sonnage qui nous est signalé Climme ayant été le premier édi
teur et le premier commentateur, soit des XII Tables, soit des 
leges 1·egiae, n'en serait-il point, en réalité, le compilateur? 
L'auteur des Tripertita n'aurait-il pas collectionné, comme le 
fera chez nous Loysel, d'antiques brocards juridiques? Sa 
compilation n'aurait-elle point été revêtue, soit par lui-même, 
soit par un travail anonyme postérieur, comme nos Btabli.çse
ments de saint Louis, c·omme les Livl'es d'alliance hébraïques, 
comme les Dhanna•s'lltl'as hindous, d'une fausse étiquette de 
provenance et attribuée à des législateurs imaginaires. Pour 
défendre celte hypothèse, je n·aurai pas besoin de me metlre 
eri frais de logique el de raisonnement. Je me contenterai de 
reprendre, pour l'appliquer aux XII Tables, sans y changer un 
mot, en dehors des noms d'auteur el des titres d'ouvrage, 
l'arguqientation que développent les manuels de droit romain 
pour démontrer !°inauthenticité du Jus papirianum. 

Sans doute, me fera-t-on une objection. Il m'est d'autant plus 

(t) Pline, N. H. XXXII. 2. 20, Pline cite encore, ailleurs, mais moins lit
téralement, GaBSius Hemina, N. H. XVIII. 7. cr. Peter, f'd. hirt. rom. relliq.; 
fragments XII et XIII de Cassius Hemina. Une autre disposition des leges 
regiae (Girard : Romulu,, 4; - Bruns, Romulus, 9) est aussi mentionnée, 
ven la même époque, par Polybe dans un fragment du livre VI de ses Hi,
toiru conservé par Athénée X. 56 (éd. Kaibel li, p. 458). 

L. 2 
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exact; c'est que, à l'époque d' Auguste, les contradictions et 
les hésitations y sont relativement moins nombreuses que dans 
lu iradition sur les lega regiae; Cela s'explique aisément; c'est 
que la légende de Papirius était alors toute r·écenle el en plein 
travail de formation, tandis que la légende du décemvirat 
législatif-s'était constituée dès le milieu du second siècle avant 
Jésus-Christ el avait pu, dès lors, s'épurer el se fixer. Mais 
celle dernière paraît bien, elle aussi, être antérieurement passée 
par la même phase de tâtonnements. La trace des mêmes 
incertitudes el des mêmes indécisions se retrouve, jusqu'en 
l'an 703 de Rome, dans un curieux document sur lequel Schi:ill, 
Voigt ( i), et Pais (2) ont attiré l'attention. Il s'agit d'une lettre 
que Cicéron, qui ailleurs nous retrace les principales lignes de 
l'histoire classique du décemvir11:t (3), adresse à Atticus, à l'au
teur du iiber 1111nalis, à• on lettré particulièrement versé dans 
l'étude des antiquités romaines el des traditions nationales. 

Cicéron répond à une missive de son ami (-1). Toul en le 
complimentant de son De republica, Atticus avait relevé une 
inexactitude dans .le rapide exposé d'histoire romaine, en par
tie perdu, que Scipion retrace dans le livre li de ce dialogue 
et l'avait accusé de commettre une erreur historique en consi
dérant l'œuvre du scribe Go. Fiavius comme postérieure au dé
cemviral législatif alors qu'elle était, en réalité, antérieure. 
Cicéron s'ellorce de se disculper. Il n'est pas possible, déclare
t-il, que Gn: Flavius ail vécu avant les décemvirs, puisqu'il 

soit de l'ambassade à Alhèoes (p. 60-i). Il surfil de lire auccessivemeol les 
oarralions de Cicéron, De r~ublica, JI, ch. 36 el 37; de Tite-Live, III, 33 el s.; 
de Deoy11, X, t el s. el de Diodore, XII, 23-26. pour s'apercevoir que la tra
dition sur les XII Tables a comporté longtemps d'auasi nombreuses varl■o
tes que la lradilioo relative au recueil du pseudo-Papirius. Ce sont d'ailleurs 
les deu1 mêmes auteurs - je note seulement celle coïncidence, sans préten
dre en tirer de conséquences, - qui nous sont signalés, comme les plus an
ciens garants connus de l'authenticité des deu1 corps de lois, royales el dé
cemvirales : Cassius Hemioa et Sempronius Tuditanas {Sur le rôle qn'au
raieol peut-être joué - je dis peut-être, oous sommes ici sur le terrain de 
la conjecture - ces deu1 écrinins, dans la conslilulion de certaines parties 
de la légende nationale, voir Pais, I, t, .P· 6t t, 615). 

(l) Voigl, Leg,, r19ia,, p. H9 du tirage à part. Seblill, p. i et 63. 
(2) Slo1'ia di Roma, I, 1, p. 58i, note 1. 
(3) De repùblica, li, 31, 51; 36, 61; 111, 32, ü. D, oralore, I, 13, 58. 
(i) Ad Allicum, VI, t, t. 
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aurait été édile curule, et que celte magistrature n'a élé éta
blie que depuis le décemvirat. Atticus avait dû lui faire remar
quer que la tradition, qui attribuait à Gn. Flavius u!le divul
gation des fastes, ·devenait incompréhensible, si l'on supposait 
que la législation décemvirale, qui renfermait Je calendrierjudi.: 
ciaire, eJCislail déjà el était affichée du temps de ce perl,onnage, 
tandis qu'on s'expliquait très bien, si le secrétaire d' Appius 
Claudius était plus ancien que les décemvirs, qu'il eftl publié les 
fastes jusque-là tenus secrets; puis que ceux-ci eùssent été en
suite incorporés dans la loi des XII Tables. Cicéron essaie de 
résoudre celte énigme sans abandonner l'opinion émise dans le 
De republica. li faut croire, ajoule-t-il, que la table décemvirale 
sur laquelle les fastes étaient gravés, avait été cachée pendant 
quelque temps, afin de réservei: à un petit nombre de privilégiés 
la connaissance des jours judiciaire!. Gn. Flavius aurait mis 
fin à cette dissimulation et à:ce recel des tables ou d'une des 
tables décemvirales (1). Mais Cicéron n'est pas bien sûr que sa 
tentative de justification aboutisse, qu'elle force la conviction 
de son correspondant; aussi, un peu plus·loin, plaide-l-il sub
sidiairement l'exc11se. Après tout, dit-il, si je me suis trompé 
en ce qui touche Flavius et ses fastes, ce n'est pas là une faute 
impardonnable; j'ai suivi l'erreur commune. Et il passe en re
vue quelques grecs qui ont mérité le même reproche. Cette 
correspondance échangée entre le grand orateur el l'un des 
plus savants traditionnistes romains, n'est-elle pas suggestive? 
Ne nous démontre-t-elle pas que, au temps de César, quel
ques-uns des traits fondamentaux de l'histoire officielle des 
XII 'fables étaient encore flottants el que les rapports chrono
logiques de la législation décemvirale el de la compilation de 
Go. Flavius demeuraient notamment objet de discussion (2). 

(t) VI, 1, 8; Mueller, Ill, l!; p. 195. 
(2) Dans le De republica, II, 36. 61, Cicéron fait ftgnrer, d'autre part, an 

nombre des seconds décemvirs un personnage, C. Julius, qui, dans la tradi
tion définitive, devient l'un des membres du premier décemvirat. Sur d'au
tres points encore - caractère iniqne de l'en~embi3 des de111 tables inter
calée■, origine patricienne de tous les décemvirs sans exception - le récit 
pû/Jenté par Cicéron dans le De republica diffère de la version qni est plus 
tard devenue officielle. Les hésitalions de Cicéron entre plusieurs traditions 
dilf6rentes se marquent anasi en ce qni touche la question de l'ambassade à 
Athènes, com.ne l'ont justement fait remarquer Boesch, De Xll Tabular11111 
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Qu'on ne nous oppose donc pas l'accord unanime des garants 
de la tradition. En supposa nt même qu'un pareil mode de 
preuve pût être légitimement transporté du domaine de lare
ligion dans le domaine de la science, qu'il pût servir à-démon
trer les faits historiques aussi bien que les vérités révélées, il 
faudrait renoncer à l'invoquer pour contredire et infirmer les 
indices qui nous font craindre que les maximes des XII Tables 
n'aient reçu que tardivement la dénomination de lois décemvi
rales; qu'elles n'aient même été rassemblées et classées en 
tables - de même que plus tard les leges regiae seront répar
tiPs entre les rois - que pendant la première moitié duu• siè
cle, peut-être par S. Aelius Paetus. 

Plus encore que l'incertitude el la variabilité des témoi
gnages relatifs à l'affichage de la prétendue législation décem• 
virale, plus encore que la modernité de l'expression lex duo
decim tabularu,r,, l'inspection des dispositions contenues dans 
le document connu sous ce nom, la lecture de ses reconstitu~ 
tions modernes, m'entraîne à douter, non seulement de l'exis
tence matérielle des tables, mais aussi de l'unité originaire et 
d~ la nature législative du recueil. Je ne m'étonne pas trop 
de la•difficullé que nous èprouvons aujourd'hui, en analysant 
les renseignements fournis par les auteurs de l'époque classi
que ou des temps de la décadence, à déterminer si telle ou 
telle règle de droit était écrite ou non dans le prétendu Code 
décemviral ( 1) Je consens volontiers à voir là le résultat de 
cette tendance d'esprit commune ·aux jurisconsultes de tous 
les pays, qui poussait le prudent romain à donner artificielle
ment aux créations les plus récentes de la pratique le prestige 
d'une consécration par la coutume immémoriale, à rattacher 
aux XII Tables les théories tardivement élaborées par le travail 
de l'interprète. Nous éprouverions le même embarras si, ayant 
perdu le texte du Code civil, nous ne disposions pour le rétablir 
que de quelques-uns des derniers volumes du Sirey ou du 

lege a graeci1 pelila, p. t7 et s., - qui tire, me semble-t-il, de celle constata
tion, des conclusions e1cessives - el Pais, /oc. cil., I. t, p. 602, note i. 

( 1) Je ne m'attarde pas à énumérer les règles pour leaquellea la q11estion 
se pose. Il me surftra de renvoyer sur ce point aux explications très détaillées 
de Voigt, Xll Tafeln, I, p. 79-81, elde Scboll, p. 10-72. cr. Cuq, lndil.jur., 
I, p. il el i2. 
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Dalloz. Le procédé, fort analogue au derasrh (1) des docteurs 
de la loi juive, auquel notre cour suprême fait appel pour 
placer les productions de sa propre jurisprudence sous la 
protection d'un des articles du Code et en imposer Je respect, 
en menaçant les décisions divergentes d'une cassation -pour 
violation de la loi, nous exposerait aux mêmes risques· d'erreur 
et nous forcerait notamment à rechercher si le législateur de 
tso, avait ou non formulé telle ou telle disposition sur l'as
surance sur la vie, ou sur )'inaliénabilité de la dot mobilière. 
J'ajoute toutefois qu'en supposant mème que les XII Tables 
aient été l'œuvre des décemvirs, il faudrait reconnaître 
qu'elles ont dû s'enrichir plus tard dd d~cisions nouvelles el 
nous aurions quelque peine à discerner le fond primitif dû 
aux décemvirs des additions postérieures (!). Je n'altache 
pas encore grande importance à ce fait que les classiques, 
alors même qu'ils prétendent nous donner, non pas une 
analyse, mais une citation littérale des XII Tables, nous 
rapportent parfois très diversement la teneur d'un même 
texte. Cette multiplicité de variantes s'explique, sans doute, 
plus aisément si nous sommes en présence de règles, dont 
la formule s'est diversifiée, comme celle de nos brocards do 
Moyen âge, en passant de bouche en bouche, avant d'être 
confiée à l'écriture ; mais elle n'est pas cependant inconcilia
ble, étant donnée la psychologie du temps, avec l'attribution 
d'une origine législative aux XII Tables, si l'on admet que 
ce prétendu Code n'était point affiché sur la place publique 
pendant les siècles historiques. 

Ma défiance est surtout éveillée par le style et la langue des ·. 
XII Tables. Le style a cette concision poussée jusqu'à l'extrême, 
cette tournure mnémotechnique qui caractérisent les adages 
destinés, comme les hadith musulmans, comme les articles du 

(1) Rabbinowicz, Ugi1/alion cirile du Talmud, II, p. 35 et s.; Rapaport, 
Zril. /iJr vergl. R. w., XIV, p. 22-23. 

(2) Voir les e:i:emples ruaemblés par Voigt, XII Ta{eln, I, p. 79 et a.; 
de dilipositions, présentées par des jurisconsultes classiques comme e:i:traites 
des XII Tables, alors que d'autres témoignages artlrmenl qu'elles sont duea 
à l'ell'orl postérieur de l'interprétation. Le même phénomène a dd ae pro
duire aussi antérieurement, sans qu'il nous soit toujours possible de CODI• 

taler le caractère artillciel du rall acbement aux XII Table,. - Scbôll, p. 39. 

l 
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plus ancien des' coutumiers hébraïques, à la transmission orale, 
et qu'une longue circulation a déjà usés et polis, à l'heure où. 
l'on commence à les réunir dans des livres. Les lexles des XII 
Tables, - je no parle pas, bien entendu, des paraphrases, -
offrent, à ce point de vue, un contraste sai:sissanl avec les pre
mières lois romaines qui nous ont été conservées fragmentai
rement, soil par les inscriptions (t ), soit par la littérature la
tine (2), el dont la rédaction est presqu'aussi verbeuse el caute
leuse que celle d'un stat1il anglais. Le comparatiste retrouve con
tiouellemenl dans l 'histo:re générale das civilisations les mêmes 
dift'érences caractéristiques de formes entre les règles nées du 
jeu de l'oracle judiciaire ou de l'activité jurisprudentielle el 
les premières productions de la législation proprement dite, 
opposée à la coutume. Le style des XII ·Tables n'est pas le style 
habituel du législateur, mais celui du lradilionnisle ou du 
prophète (3). Les romanistes de l'école de Mommsen en ont 
si bien conscience qu'ils senlenl la nécessité de corriger les 

(t) Je ne liens naturellement pas compte de l'inscription de Luoerie. C11 
n'est pas, eo li11anl les affiches murales qui avertissent le pusanlque·le Code 
pénal réprime les dégradations faites à la propriété d'autrui que nous pour
rions nous renseigner aujourd'hui sur la manière dont sont rédigés nos tex
tes législatifs. li 1erail de tout au11i mauvaise méthode de demander à un 
document de nature très spéciale, comme l'inscription de Lucerie, des indi
cations ·sur le slyle législàtif romain. Je vise, par exemple : la loi osque et 
la loi latine de Bantia, la loi Acilia r,pelundarum, la loi •~raire de 6'3, etc. 

{il) Par exemple : le fragment, peul-être rajeuni 4;t abrégé, de la loi Aquilia, 
rapporlil par Gai us (IX, 2, Dig ., 2 pr.); le passage de la loi Cincia D, doNa• 
4iotlibu, - pour laquelle même question se pose - tiré des frog. Yat. 
p. 298; le texte, cité par FAatus (246 M. Publica po,.dera) d1, la loi Silia de 
pondwibu, publici,. On oe aaurait d'ailleurs accorder la même confiance à ces 
documents qu'aux inscriptions. Quant à la courte phrase, présentée par Aulu
Gellt>, XVH, 1, comme estraUe d'une loi Atinia de uaucapio11e, elle a visib'.e
menl toua les caractères du br~card juridique. 

(3) Cf. les très juales observations de Voigt, XII Tofe/11, J, p. -i9-50. -
Voigt reconnait que les XII Tables se compolk!nl principalement de" gn0mea 
juridiques •• ayant la forme d'adages, visiblement • emprunlé1 à la bouche 
du peuple, » façonnés en vue de la transmission orale. Il signale, il est vrai, 
quelques rares exet'plions, quelques règles dont la formule est un peu plus 
impérative et un peu plu■ compliquée. Mais l'allure de cea dernières règles, 
elle-même, ne diffère pas sensiblement de celle de bon nombre d'entre lea 
maximes du droit hébraïque ou du droit musulman dont l'origine certaine 
ae rattache au fonclionnement de la juri1prudeoce sacerdotale ou de l'oracle 
judiciaire. - Même remarque dans Cuq : 111,t. jur. 1, p. i31-132, 
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déclarations de l'histoire sacrée et que beaucoup d'entre eux 
sont disposés à transformer le code original et novateur que 
décrivent Tite-Live el Pomponius en une constatation officielle 
de coutumes préexistantes. Mais celle rectification est encore 
insuffisante. Car les rédactions officielles de coutumes, arrêtées 
par des commissions d'experts, portent d'ordinaire la trace 
des discussions qui ont précédé leur publication el leurs textes 
ne revêtent qu'exceptionnellemenl la forme de-proverbes. Les 
dictons populaires s'y trouvent éparpillés au milieu de dispo
sitions plus complexes el y sont le plus souvent suivis d'é
claircissements·ou de commentaires. Les XII Tables n'ont pas 
la physionomie générale de l'œuvre législative, ni même de la \ 
consolidation officielle de coutumes. Elles ont l'apparence exté
rieure d'un recueil de brocards juridiques. 

Quant à la langue dans laquelle sont écrits ceux des frag
ments des XII Tables qui paraissent nous avoir été cités tex
tuellement par les classiques, il est certain qu'elle ne ressem
ble que de très loin à celle que parlaient les Romains à l'époque 
où auraient vécu les décemvirs, c'est-à-dire au milieu du 
v• siècle avant noti:e ère. On s'en convaincra aisément, en les 
confrontant avec les plus anciennes inscriptions latines ( 1 ). 
Je crois d'ailleurs que personne ne conteste plus celle vérité 
trop évidente (2). Il est naturel que les jurisconsultes classi
ques se soient gardés de reproduire un texte qui eût été 
absolument incompréhensible pour leurs lecteurs; qu'ils aient 
jugé nécessaire, soit de le moderniser eux-mêmes, soit d'em
prunter la traduction qu'en avaient donnée, sans doute, les 
commentateurs de l'âge d'or de la littérature latine, comme 
Labéon. Mais, en revanche, il serait absurde de supposer que 
les mêmes procédés aient pu être suivis par les grammairiens 
et les archéologues qui cberchaient à remonter le .plus loin 
possible dans l'histoire de leur langue. Les écrivains spécia
lisés dans l'étude des antiquités linguistiques considéraient 
les monuments du vieux droit national comme d'autant plus 
fotéressants qu'ils étaient rédigés dans un latin plus archaï-

(t) Voigl, XII Ta(eln, 1, p. 85. Schôll, p. 6, p. 74 el s, 
(2) Girard, Manuel 1, p. 23; - Karlow,1 I, p. 109; - Krueger (Brissaud'., 

p. 13 et U; - Sebôll, l,,gi, XII Tabularum rel. p. 10 el s.; - Scbwegler, 
R. Geich. Il, 29, 6; - Sebanz, § 15. 

_ _j 
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que. li est évident' que, de toutes les versions· de la prétendue 
législation décemvirale qui fussent entre leurs mains, ils con -
sultaient de préférence la plus ancienne . 

. Or, les citalions lillérales qu'ils en extraient ne nous re
portent ni au v• siècle avant notre ère, ni même au len
demain des invasio~s gauloises. Dans le texte dont ils se 
servaient, figuraient, sans doute, quelques expressions vieillies 
datant de stades plus reculés de la langue latine. Car Cicé
ron, dans le passage, tant de fois invoqué, du De legibus, II, 
!3, 59, dit que les premiers interprètes des XII Tables, et 
notamment Aelius Paetus, déclaraient· déjà ne pas très bien 
comprendre le sens qu'avait le vocable lessum dans l'une des 
maximes du Code décemviral. Mais il semble bien, si nous le 
jugeons par les extraits qui nous en sont parvenus, que ce 
texte présent&:il, en général, une physionomie relativement 
moderne; que les mots y avaient à peu près la même signifi
cation que dans les plus anciennes productions de la littéra
ture comique et tragique ( l); qu'on y rencontrait, d'ordi
naire, les types de liaisons syntactiqùes el les formes de 
flexion en usage vers la fin du me siècle (2). Je ne parle pas 

(1) Je n'en veu:i: d'autr.i preuve que la liste des locutions appartenant au 
fond primitir dP.s XII Tables dressée dans l'étude très approfondie de Voigl, 
XII Ta(eln, I, p. 85-88. Pour les acceptions anciennes de termes demeurés 
avec un sens nouveau dans la langue cla111ique (p. 85-87), voir les ju1liflca
tions tirées plus loin de Festus. Quant aux formes archaïques de mots slgm1-
lées par Voigl (p. R7-88), elles se retrouvent pour la plupart dans Piaule, 
dans Ennius, ou même chez des écrivains postérieurs. Stolz, Hidorilche 
Gram111alik der laleinuclte11 Spracltr, Leipzig, t89-i, p. H3, 136, 322, 389, 
i6l, 501, 62i; - Kühner, Av1(iJ.hrliche Gra111111allk der lateinÎlclten Sprache, 
1877, I, p. 29-i, 391, U6, 621, etc. 

(2) Le tableau des formes archaïques de 0e:i:ion dans la loi des XII Tables 
établi par Voigt, I, p. 88-89 est au11i des plus signiHcatirs. Pour apprécier 
la valeur de chacun des indices relevés par l'auteur, il suffit de se reporter, 
par exemple, à Buecheler, Précis d, l« déclinai,on latine, traduction Havet 
(bibliothèque de l'~le des Hautes-Études\, p. 78-79, 9i-97, 105, i13, \39, 
159 el 203, et à Kuehner, 1. e., I, p. 509-510; li, p. 1110. Toute• ces variétéa 
de 0exions sont en usage dans la seconde moitié du v1• siècle de Rome, 
quoique l'origine de quelques-unes soit plus ancienne, que d'autres se soient 
maintenues longtemps encore après celte date. Quant aux formes -de liai
sons s1ntactiquea, Voigl a pris soia de signaler lui-même les aaalogles qu'el
les rencontrent dans Plaute et Ennius, notamment. - cr. lea obsenations 
grammaticales, plus développée, encore, de Scholl, p. 73-H2 et lea nom-
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de l'orthographe. Les XII Tables ont subi à ce point de vue 
les mêmes retouches que les premières œuvres littéraires. 

Je note enfin que Voigt tire de l'étude des plus anciens glossai~ 
res la conviction motivée que les grammairiens de la fin de la 
.-.;publique ou du début de l'empire recouraient simultanéD)ent 
pour éclairer le sens des mêmes termes'lombé:1 en désuétude 
ou reçus de leurs jours dans des acceptions nouvelles, d'une 
part, à Plaute, el à quelques-uns de ses contemporains, d'autre 
part, aux Xll Tables (f ). Tel est, en effet, le procédé que suit 
encore Festus. On s'en convaincra aisément en feuilletant 
son œuvre (!!). De ces remarques d'ordre philolo~ique, que 
l'insuHisante fidélité textuelle de la transmission des ~onu
ments les plus anciens de la lilléralure latine ne permet mal
heureusement pas de pousser assez loin el qui ne prennent 
quelque 'précision que grâce au secours des documents épi• 
graphiques, je ne veux retenir que les conclusions qu'en ont 
dégagées des écrivains compétents entre tous et qui, certes, 
ne songeaient pas à contester l'authenticité de l'histoire du 
décemvirat législatif : - Scholl qui reconnaît que le souvenir 
des dispositions du Code décemviral ne s'est perpétué jusqu'à 
l'époque classique que par la transmission privée, el non par 
l'affichage publie (constatation difficile à concilier avec la 
croyance si répandue à l'existence matérielle des tables, à 
leur réfection après l'incendie gaulois, à leur conservation 
jusqu'à notre ère) (3); - Voigt qui déclare que la comparai
son des inscriptions démontre qu'il n'est peul-être pas une 
seule des maximes de la législation décemvirale qui nous soit 
parvenue dans sa teneur diplomatique, et qui avoue, à la 
suite de Scholl, que les philologues et les archéologues ro
mains n'ont jamais connu les Xll Tables qu'au travers de 
leurs commentaires, et que la plus ancienne rédaction qu'ils 
en aïeul possédé esl celle que renfermaient les Triperlita (.i). 

breuses comparaisons insLiluées par lui entre les XII Lables, les œuvres liUé
raires et les inscriptions du débuL du second siècle. 

(1) L. c., 1, p. 7t. 
(2) Voirnutammenl les mols: .Vec; Quando cu111; Sonlicum; Slruere; 

Suppremum; Tuguria; Vindiciae. 
(3) Schéill, p. ~-5, 1.0, t5; Cuq, 1. c., I, p. H; Pais, I, 1., p. 518; -

Krueger, p. t3. 
(4) 1, p. 85. cr. p. 69-i0; 82-92. - Je :1aisse de côté l'hypotbèse d'une 

-
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De quelque côté que nous nous tournions, notre attention se 
trouve toujours inévitablement ramenée sur la personnalité 
marquante de S. Aelius Paetus Catus. Cë jurisconsulte est le 
premier éditeur connu du recueil des XII Tables qui, à part 
quelques rpots et quelques formes syntactiques plus archaïqut>s, 

. paraît appartenir, d'après l'allure générale de la version la 
moins modernisée, à la langue du temps de Piaule. Ces nouveaux 
indices ne sont-ils pas de nature à fortifier les soupçons que fait · 
naître l'attitude des écrivains de. la fin du m• ou du début du u• 
siècle, qui citent les maximes contenues dans les XII Tables, mais 
non pas le recueil lui-même ? Si S. Aelius Paetus a été autre 
chose qu'un traducteur ou un éditeur; s'il a rassemblé, comme 
notre Loysel, les vieux adages· du droit civil, bien des points 
obscurs s'éclairent. On comprend aisément que les brocards 
groupés dans cette compilation aient suivi, tant qu'ils se sont 
transmis de bouche en bouche, les transformations du langage, 
et n'aient été immobilisés à ce point de vue que du jour où ils 
ont été confiés à l'écriture; que, cependant la tradition orale 
ait respecté certaines formes sacramentelles et continué à ré
péter certains mots techniques, alors même que le sens com
mençait à s'en perdre. On s'explique aussi qu'à côté des règles. 
qui exprimaient encore une réalité juridique, le compilateur 
ait pu accueillir des dictons qui traduisaient les conceptions du 
passé, où se reflétait le souvenir d'institutions depuis long
lem ps disparues ( 1). 

Mais je m'aperçois que je risque d'exagérer la précision et · 
la fermeté de mes conclusions. Entendons-nous. Les monu
ments de la litU,rature de la fin du 111• et du 11• siècle sont trop 
peu riches pour qu'il soit possible d'en tirer toutes les données 

rédaction primitive en vers 6mise par Scholl, l. c., p. 1 (Cf. Kar!owa, 
p. 109). Malgré le passage du fü legibu.r, II. 23, 59, elle ne me parait 
pas trouver d'appui dans les sources. cr. Cuq, /rulit. judd., T, p. tl, 
note 1. 

(t) Le silence des écrivains du début du u• siècle sur la compilation des 
Xll Tables peut s'expliquer, soit par la localisation de l'œuvre d'Aeliua Paetus 
à une date relalivemeul récente dans la première moitié du 11• siècle, ce qui 
est possible, ce jurisconsulte ayant vécu jusqu'à un Age très avaocé (Cicé
ron, De. republica, l, 30; - De orafore, Ill, 133. cr. Jœra, I, p. tOt), soit 
plutôt par oe fait que S. Aelius Paetus n'avait pas constitué lui-même la lé• 
gende qoi a permis d'assigner à son recueil une origine_légielative. 
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nécessaires à la pleine solution de notre problème. S'ils nous 
étaient parvenus en plus grand nombre, leur étude aboulirait 
peul-être à des rés.ultats différents. Je dois tenir compte de 
cette cause inévitable d'erreur. Je me borne à constater que, 
dans leur étal actuel, peu satisfaisant d'ailleurs, les sources les 
plus anciennes de l'histoire romaine paraissent assigner aux 
XII Tables, l'origine que je viens de décrire. J'ajoute que les 
indications, en elles-mêmes, trop incomplètes et encore insur
fisammenl stires, qu'elles fournissent sont en parfaite harmonie 
avec les enseignements de l'histoire comparative. Nombreux 
sont les peuples dont la tradition nationale fait dériver toute 
l'évolution du droit d'un Code antique, établi tantôt par Dieu, 
tantôt, comme les XII Tables, par des législateurs ayant vécu 
dans les temps les plus reculés. Or, quand l'historien parvient 
à projeter quelques jets de lumière sur les milieux de culture 
d'où sont sortis ces prétendus Codes primitifs, il voit se dis
siper l'auréole factice créée par la légende et s'aperçoit que le 
document qui, de loin, lu.i présentait l'apparence de l'unité, 
n'est qu'un conglomérat, plus ou moins tardivement fo1mé, 
d'adages nés du fonctionnement de la jurisprudence sacerdo
tale ou du jeu de l'oracle judiciaire. Tel est le processus que 
nous pouvons observer en ce qui concerne les Livres d'alliance 
hébraïques, le Q"ran, les dharma-l'lltras hindous, les coutu
miers irlandais, el tant d'autres monuments antiques (t). 

L'unité originaire et la nature d'œuvre législative des XII 
Tables sont donc, sinon formellement démenties,. du moins ren
dues extrêmement invraisemblables, tant par l'inspection des. 
premières sources de la littérature nationale que par l'étude de 
l'histoire comparative. Elles ne nous sont attestées que par une 
tradition dont on chercherait vainement la trace avant le mi
lieu du second siècle, qui n'est pas encore complètement sortie 
de la période d'élaboration el de tâtonnements au temps de 

(t) Cf. pour lee loi• de Solon, de Zaleucua, de Cerondas, etc.: Paie, 1. c., 
I. t, p. !';8'-586 el Sloria della Sicilia • della Magna Grecia, 1, p. t90 el 1. -

Belocb, • Gruchi,chf Gue., l. t893, p. 306. - Scbœmann (Lipsiue), Gru
chuchf Allerlhilmer, I, p. 227. - Je ne puie m'allarder Ici à l'analyee des 
argumenll lirés de l'bietoire comparative, quoiqu'il• aient largement contribué 
l fller ma conviction. L'e.1po1é en demande de longs développements. Je 
le reprendrai ailleurs. 
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Cicéron, où l'on relève maintes contradictions, et que l'llislo
riograpllie officielle a indissolublement liée à deux autres épi
sodes, dont l'un, le meurtre de Virginie, esl depuis longtemps 
reconnu légendaire ( 1 ), dont l'autre, l'ambassade à Atllènes et 
la réception ou la consécration législative à Rome des lois de 
Solon, tend à passer définitivement dans la catégorie des fa
bles (2). Celte tradiLion nous est retracée par des écrivains, 
comme Cicéron, Tite-Live, DeQ.ys d'Halicarnasse qui ont repro
duit un ll'op grand nombre de romans historiques el de pièces 
fausses, pour que nous puissions accepter leurs affirmations 
sans contrôle et comme parole d'évangiie (3). Un seul d'entre 
eux conserve encore un crédit suffisant, Diodore, ce qui n'em
pêche pas que-son autorité n'a pu sauver du discrédit la lé
gende de Virginie el lanL d'autres. 

Pourquoi donc l'école de Niebubr et de Mommsén accorde
t-elle une confiance aussi absolue au témoignage des classiques 
quand il a trait au décemviral législatif el à la codification des. 
XII Tables? C'est qu'elle estime que, dans ce cas particulier, 
la véracité du récit présenté par Cicéron, Tite-Live, Denys el 
Diodore est péremptoirement établie par la confrontation de 
documents dont l'autllenlicilé est à l'abri de tout soupçon, les 
fastes. Les fastes capitolins notamment nous prouvent - j'in
terprète la pensée d'autrui, sans entendre me l'approprier -

( t) Mommsen (Girard), Droit public, IV, p. U2-H3; - Pais, 1. i, p. 550-
558; Soltau, Uviu1 Geschickllwerk, p. t 11 ; - Girard, Organisation judi
ciaire, 1, p. •9. 

(2) L'ambassade et l'emprunt rait aux lois de Solon constituent pourtant 
une des parties les plus nettes de la tradition sur les Xll Tables. Une liste 
usez complète des textes relatirs à cette question est dressée dans Voigt, 
l. c., 1, p. tO el s. el dans Bœscb, De XII tabularum lege a Graeci, pelita 
quiestione, pkilologae, dissertation Gœtlingen, f893, p. 25-27. - Pour la cri• 
tique dé celle tradition, outre le travail précité de Bœscb, Pai~, 1. t, p. 592· 
605; - Lattes, l 'ambaiciala dei Romani perle XII Tavole, Milan, 1884; -
cr. Slolz, Hidori,cke Grammalik, p. 27. - Je laisse de côté, bien entendu, 
la question des emprunts qui ont pu être faits au droit grec par d'autres 
voies, - contact et commerce avec les colonies grecques italiennes; - im
portation d'adages d'origine grecque par suite de la pénétration à Rome de 
la littérature bellénique. La date tardive à laquelle ont été compilées les 
XII Tables peut expliquer les quelques- imitations matérielles de lois atbé
niennes signalées par Cicéron et Gaius. 
- (3) V. Girard, Organi1ation judiciaire, I, p. i8-i9, 163. 
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que les deux commissions décemvirales ne sont point une 
invention tardive de l'imagination des annalistes. Car, dans les 
fastes capitolins, la li~te des magistratures normales est inter
rompue el remplacée par une liste de décemvirs,que l'on a pu 
déchifl'rer en partie, sur les inscriptions murales, pour les 
années 303-.151 el 304-.150 (t). Or, la conrormité ou la noo
coorormilé aux meulions des fastes est l'une des principales 
pierres de louche qu'emploie l'école critique allemande pour 
vérifier la solidité des allcieones traditions romaines. La con
cession d'on lrès haut degré de crédibilité aux Fastes, constitue 
l'un des postulats fondamentaux de la méthode de Mommsen. 
Cetle valeur exceptionnelle tiendrait à l'origine des énonciations 
qui y soul contenues el dont la source première devrait être 
cherchée dans les annales pontificales. 

D'après une tradition, dont diverses versions sont rapportées 
par Cicéron (2), par le commentateur de Virgile, Servius (3) el. 
aussi dans une phrase de Caton, parvenue jusqu'à nous, grA.ceà 
Aulu-Gelle(4), les pontifes, par une extension assez naturelle des 
fonctions qui leur incombaient dans la tenue du calendrier, 
auraient rédigé de temps immémorial - ab initio re1-um 
romanarum - une table annuelle renfermant, outre l'indication 
des noms des magistrats, une sorte de chronique sur le contenu 
de laquelle les au leurs latins nous donnent des renseignements 
très contradictoires el qui, selon Cicéron,'.aurail élé portée à la 
connaissance du public par un affichage momentané dans la 
demeure du pontifex maximus. A l'expiration de l'année, el 
après celte publicité éphémère, l'original ou la copie de chaque 
table aurait été versé dans les archives pontificales. Ces archives 
renfermant le résumé aussi authentique que possible de Loule 
l'histoire de Rome, seraient demeurées longtemps inaccessibles 
au public, assurant aux pontifes le monopole officiel de l'histo
riographie (5). Elles auraient ensuite fourni aux premiers an-

(t) Corpu, in,criptionvnt latinarvm. Nouvelle édition, I, t, p. t6, p. 106. 
(2) De 01"ator,, Il, t2, IH-52. cr. encore Cicéron, De ùgibv,, I, 2, 6; Der,-

publica, l, 16, 25. 
(3) Aen, I, 313. 
(') Nuit, altiqut1, Il, 28, 6. Cf. Aulu-Gelle, IV, li, 6. 
{Il) Macrobe, Saturnaù,, 111, 2, ti. • ... Pontificibu, rnim pmni1111. 111 

pot11ta1 memoriam rervm gellarum in tabvltu con(ertndi et ho, annale, ap-

1 

' 

1 
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1 
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nalistes laïques le canevas général de l'exposé de l'histoire 
ancienne (1). Ces précieux matériaux auraient été enfin rassem
blés vers le dernier tiers du n~ siècle ;.want Jésus-Christ (entre 
l'an 'i23 et l'an 640 de Rome) par le grand pontife P. Mucius 
Scaevola, dans uoe collection en 80 livres (j). C'est seulement 
sous cette dernière forme, au travers du recueil de Scaevola, que 
les chroniques pontificales sont pa,-venues aux écrivains de 
l'époque classique. Et encore est-il bien peu d'entre ces auteurs 
pour lesquels oo puisse démontrer, comme pour Cicéron el 
pour Verrins Flaccus, qu'ils aient eu une connaissance, même 
superficielle, de celte compilation qui ne semble pas avoir été 
consultée directement par les historiens dont nous possédons 
les œuvres (3). Mais, en revanche, nous dit-on, c'est aux 
Annales Maximi qu'ont été empruntées, habituellement avec 
une assez grande fidélité, les listes de magistrats éponymes 
contenues dans les diverses versions des fastes et dans les actes 
triomphaux parvenus jusqu'à nous, en particulier dans les 
Fasti Capitolini gravés au temps d'Augusta sur le mur de la 
demeure officielle du pont ile l-') . A raison de cette filiation, 
les fastes mériteraient entière créance, non seulement pour les 
temps postérieurs au sac de Rome par les Gaulois, mais, 
même, à part quelques traits suspects dans les premières men
tions de consuls, pour les siècles antérieurs jusqu'à la chute 
des rois (5). 

peUa,d equidem muimoa quasi a pootiftcibu, muimls facto, ». Tile-LiYe, 
IV, 3; Cicéron, De oralore, II, 12, 5t. C'est là uo des traits les plus nets (Ci
cborios dans Paoly-Wiuo'!i'a, 1, p. 2.250. Girard, Organi1alio11 judiciaire, 
p . .f.1, note) el les plus naisemblables de la tradition. 

( 1) Denys, 1, 13, est particulièrement affirmatif sur ce point. cr. Girard et 
Cicborius, 1. c. 

(2) Servius, 1. c.. 
(3) Girard, Organi1alio11judiciaire, 1, p. 163. 
(4) Les actes triomphaux du Capitole dalant de l'aooée 1U de Rome, oe 

sont guère séparés que par uoe dizaine d'années du début de notre ère. La 
date des fastes capitolins est oo peu plus discutée (Mommsen, Rom. Fora
cl&vngen, II, 58 el a.; - C, I. L, on11velle édition, I, 1, p. 56; - Hülseo, dan■ 
Htrmu, XXIV, 185; - Hirschfeld, même revu~, IX, p. l 5i et ·s.; -
Scbaoz, § U; - Girard, 1. c., p. i8, note 1), maie elle se place certaine
ment au temps d'Auguste. Pour la détermination du lieu où étaient gravée& 
ees iD1criptioo1 (C. 1. L., I, 1, p. i ), 

(5) Girard, .Organi,alionjudiciaire, l'· 48, note 1. 
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S'il était démontré que les fastes nous offrent bien,, de bons 
et loyaux témoignages, des informations précises et autori
sées (1) », les indices quj paraissent militer contre l'unité ori
ginaire et la nature législative des Xll Tables, perdraient toute 
signification. Les iaductions que j'en ai tirées devraient céder 
devant la preuve contraire. Mais est-il bien sûr que le témoi
gnage des fastes présente, en ce qui concerne la reconstitution 
de l'histoire du v• siècle avant notre ère, plus de garanties que 
le témoignage de Tite-Live ou de Denys d'Halicarnasse. Je ne 
le crois pas. J'estime, au contraire, que le crédit donné aux 
fastes, par l'école de Niébuhr el de Mommsen, est immérité. 
Pour arriver à le justifier, il faut, en effet, accepter un trop 
grand nombre de postulats el d'affirmations discutables(!). 

Et tout d'abord, l'autorité attribuée aux fastes n'est qu'un 
renet de c~lle des annales. Elle repose sur la croyance à 
l'exacte Teproduction dans 'les monuments plus récents, parve
nus jusqu'à nous, les fastes, d'indications puisées dans un 
monument plus ancien, mais perdu, la compilation de Scae-

(l) Girard, Organi1atio11 judiciaire, 1, p. 1.6,. Mommsen, Riim. For,ch, 1, 
p. 295. 

(2) Le probl6me obscur de l'origine des ,iiinaler Jfazimi et du rapport 
existant entre elles el les fastes, a fait naitre, surtout depuis quelques années, 
toute une littérature. Voir notamment : Cicborius dans Pauly-Wisaowa, 
Re11l,mcyclopaedie der Clauiichen ,llterthu1111wi11,michaft, I (2), p. 22,8-2256, 
el la monographie du même auteur : De fadil co11sularibu1 antiquilrimil dans 
Leiziger Sludien zur cla11i1chen Philologie, 1.887, IX, p. 1.73-261.; Cantarelli, 
Origine degli annales mazimi dans Rioilta di Filologia e d'lrtruzione. cla11ica, 
XXVI, 1.898, p. 209-229 (Excellente bibliographie dans la note 1., p. 209~; -
Pais, Storia di Roma, I. i, p. 28 el 1.; - Soltau, Die E:1aùtehu11g der 
Annales Ma:iimi dans Philologu,, Neue Folge, IX, 1896, p. 257-216; Ha■irche 
Chronologie, p. 05-450; - Livius Gerchichlswerk, p. 182, p. 216; - Ama
tucci, Gli A1111alet Ma:i:imi dans Rivirta di Filologia, U96, XXIV, p. 208-
233; - Seeck, flie Kalendertafel der Ponti~c11, Berlin, 1.885; - De la 
Berge, Annale, Ma:i:imi dan11 Darenberg el Sagllo, 1, p. 272-273 ; - Hermann 
Peter, Veterum hirtoricorum ro-orum reliqviae, Leipzig, 1870; Prolégo
mène1, p. l1I à nvu; - Mommsen, Riimilche Guchicllû, I (7) 16t-,62, Il 
p. 151; - Scbwegler, Rom. Gerch., I, c. 1., -l; - Wascbmulb, Eil&Uitung, 
i11 da1 Studium, p. 618 et s. - Scban1, 1. c., § U, - el les travaux vieillis, 
maie toujours uliles à raison des nombreuses citations de textes qu'ils con
tiennent, de Hullemann, Dilp11tatio critica de A1111alibu1 Mazimir, Am■ter

dam, 1855, et de Huebner, füe A1111ale1 maa:imi der R61Mf', dans les JaArbù
cher (ùr clturirche i'hiloloiJÎB de Fleckeisen, 1.859, LXXIX, p. -l01-'2S; -
cr. Nitzch, Die riim. A1111alirlik, Berlin, 1813, p. 237 el s. 



ET LES ANNALES .MAXI.MI. 33 

vola. Voilà déjà une première conjecture. Est-elle plus solide 
que les autres hypothèses qu'a fait surgir l'insoluble problème 
de l'origine des fastes? Est-elle même la plus vraisemblable 
d'entre elles? J'en dot.te. Cichorius, lui-m~me, reprenant une 
idée dejà émise avant lui par plus d'un philologue, mais l'é
tayant sur des arguments nouveaux, a propo~é dans son opus
cule, De /astis cons•dal'ibus antiqitissimis, une solution tout 
aussi plausible (l). Les mentions, gravées sur les murs de la 
regia - fastes capitolins et actes triomphaux, - n'auraient 
point été extraites directement de la compilation de Scaevola, 
déjà vieille d'un siècle, el qui n'était plus connue que de quel
ques antiquaires. Elles auraient été empruntées à un court 
recueil, comprenant un livre unique, alors tout récent (sa date 
se placerait entre 700 el 708 de Rome) el en pleine vogue, le 
Liber annalis d'AllicÙs. · Analysant divers témoignages de 
Cornelius Nepos el de Cicéron (2), Cichorius relève d'étranges 
similitudes entre le contenu de l'œuvre d'Allicus, tel que le 
décrivent les classiques latins, el le contenu des inscriptions 
murales de la regia. Sans doute; Atticus aurait utilisé pour la 
composition de son livre les Annales Maximi (3), mai1: il aurait 
aussi fait usage d'autres sources. Il aurait fondu deux éditions 
antérieures des rasles, non sans y introduire des amplifica
tions el des embellissements. A l'activité personnelle d'Atticus 
seraient dues notamment les cognomina de magislrats(-i), les 
notes généalogiques ( 5), les mentions d'événements marquants, 
comme los guerres, figurant dans les inscriptions de la regia. 
Le rôle ainsi attribué à Atticus dans l'élaboration des fastes 
capitolins n'est pas de nature à nous rassurer sur l'authenti
cité des listes de magistrats qui y sont renfermées. Car Corne
lius Nepos nous dit, à plu~ieurs reprises, qu'Allicus a surtout 
puisé sa connaissance des antiquités romaines dans les généa-

(t) Leipzlger Sludien z11r clauilchen Philologi,, IX, p. 245-t59. cr. 
· Schanz, l. c., § 216. 

(2) Corneliua Nepos, Aflicu,, c. 18. Cicéron, Bndu,, 3, U. - Oralor, 
XXXIV, 120. 

(S) Cicborius, dans Pauly Wissowa, I (2), p. 22ri6. 
. ( ~) cr Mommsen, dans Corpu, ln1criplio11um lali11aru,., nouvelle édition, 
1, l, p. 97 et Rèim. For,chu11g,11, 1, i8, 57. -

(5) Laipziger Sludie11, IX, p. 231. · 

L. 3 
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!ogies familiales (t), c'est-à-dire dans des documents d'ordi
naire apprêtés el trompeurs (2). Je n'entends pas m'approprier 
la théorie dont je viens d'exposer les grandes lignes. Je n'ai 
pas la prétention de me créer une opinion sur .lin problème 
qui échappe aux investigations directes de l'histoire. Mais, 
s'il me fallait absolument opter entre les hypothèses en pré
sence, je choisirais de prérérence, comme la moins témérairet 
comme la plus plausible, celle qui assigne pour source aux 
fastes capitolins le recueil récent et suspect d'Atlicu~. 

Faisons abstraction de celte première raison de douter. Je 
suppose établi que les fastes capitolins aient été extraits, 
avec une parfaite fidélité, de la compilation 4e Scaevola. La 
valeur historique attribuée à ce monument perdu de la littéra
ture du second siècle, dérive, à son tour, de celle des tables 
pontificales annuelles. Que les tables 'pontificales aient été 
tenues du temps de Caton, et d~puis, nous en avons la 
preuve (3). Mais existaient-elles déjà dans la période antérieure 

(i) Cf. outre le passage cité à la note précédente, Cornelius Nepos, Attî-
cw 18, 3. . 

(2) Les classiques latins eux-mêmes ne se sont point dissimulé combien 
pareils témoignages étaienl peu dignes de confiance. Rappelons-nous not~m -
ment ce que Cicéron, Brutu1, XVI, 62, dit des lavdatio.e, funebre,: « Quan
quam hie laudalionibus historia rerum nostrarum est racla mendosior. M ulta 
enim scripta sunt, in eis, quae racla non sunt, falsi triumphi, pl ures consula
tus, genera eliam falsa, et ad plebem transitiones, quum ho mines humiliores 
in alienum ejusdem nominis infunderentur genus ..... » cr. Tite-Live, VIII, 
iO, i, vitiatam memoriam runebris laudihus reor, falsiaque imaginum titulis, 
dum ramilia ad se quaeque famam rerum gestarum llonorumque fallente men
dacio trahunl. Iode certe et singulorum gesta el publica monumenta rerum 
conrusa. » Sur le rôle joué par Atticus dans la propagation, et, peut-être, la 
fabrication de ces documents suspects : Scbwegler, Rom. Gtsch., 1, c. t. 6. 
cr. encore, sur ces généalogies familiales : Pais, loc. cit., I, i, p. 6i, note 7; 
- Amatucci, dans Rioisla di l''ilologia, XXI V, 1895-96, p. 210. 

(3) Cetlt1 rreuve est fournie par le passage des Origines de Calon, cité par 
Aulu-Gelle, li, 28. 6. Quant à l'argument d'ordre philologique invoqué par 
Mommsen, Rômi1che For,chungen, I, p. 57, pour établir que, dès le v• siècle 
de Rome, leB pontifes auraient commencé à relater annuellement les Castes 
sur des tables ou dans les livres (Cf. Cichorius, De faslis consularibu1 G11tî
quis1îmi1, p. l.75), il repose sur des prémisses très contestées (Jordan, 
Kritilche 8eilràge zur Ge1ckichle der lai. Sprache, p. fOi et s. ), et lféga@e 
de ces prémisses des conséquences qu'elles ne comportent point. Les listes 
de consuls remonteraient nécessairement, dans leur partie ancienne, à un 
temps antérieur à l'introduction, dans les-habitudes de langage romaines, <lu 

1 
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et depuis quand'/ Que contenaient-elles_ exactement?, Leur 
conservation indéfinie dans les archives sacrée~ a-t-elle été 
toujours régulièrement assurée'/ Leurs énonciations ont-elles 
été communiquées intégralement, et dans leur véritable teneur, 
aux premiers annalistes laïques et ·plus tard au public. Sur 
quelques-uns de ces points, nous sommes dans l'ignorance la 
plus absolue. Sur les autres, nous ne sommes renseignés que 
par Cicéron ou Denys d'Halicarnasse, Macrobe, Aulu-Gelle 
ou Servius, ou quelques écrivains plus modernes encore, c'est
à-dire par cetlA même tradition classique qui, de l'aveu de 
quelques-uns des représentants les plus marquants de l'école 
dominante, renferme tant de récits légendaires, tant d'anec
dotes invraisemblables. Est-on bien fondé après avoir jeté la 
suspicion sur l'ensemble de cette tradition, à revendiquer 

rhotacisme, c'est-à-dire de la transformation de l', en r entre deux Yoyelles, 
parce qoe dans les Fastes de Tite-Live (II. t 9. t ; 28. t ; Ill i. t ; 8. 2) l'ortho
graphe Fu1ii, Spusii, J'durii, se rencontre quelquefois, quoique exception
nellement, à côté de l'orthographe Furii, Spurii, Velurii dans les noms les 
plus anciens de consuls. Or, cette réforme - l'introduction du rhotacisme -
se placerait vers le début du ve siècle de Rome (Cichorius, 1. c., p. !.71-171; 
Stolz, Bill. grammatik, p. 276. - Uoger, /)je Glaubwürdigkeit der Capitoli-
11ilchtn Co111ulntafel dans Jahrb. für et. Phil., t 89l, CXLIH, p. 302). Mais, si 
l'existence .même de cette différence entre le parler ancien et le parler moderne 
est attestée par les affirmations concordantes de Varron. De ling. lat., VII. 26-
27; - de Quintilien, I. i. f3-U; - de Probus, de Marius Victorious el de 
Terentius Scaurus dans (Keil, Gram. lat., IV. t t8. 35; - VI. 7. 31 ; - VII. i3. 
i3), les deux seuls auteurs qui prétendent nous révéler à quel moment et 
dans quelles circonstances la substitution de l'r à l', iotervocal a eu lieu, 
Cicéron, Ad. {am., IX. 21. 2 et Pomponius, Dig., l. 2. 2, § 36, ne sont pas 
d'accord entre eu:X. Ils la placent bien dans le v" siècle de Rome, mais l'un 
vers le début, l'autre vers le milieu. Peut-on accepter en toute confiance ces 
témoignages tardifs et divergents? Est-il permis de croire que les modifica
tions de la langue se réalisent en no jour, à une date fixe? Pour qu'on pllt 
tirer un argument, je ne dis pas probant, mais simplement plausible, d'une 
telle remarque, il faudrait qu'il fdt établi que la forme orthographique an
cienne a été éliminée immédiatement par le rhotacisme. Or, le contraire est 
démontré. Nous retrouvons encore des exemples d'emploi de l'r intervocal 
jusque dans les inscriptions du vue siècle (Seelmann, Die Auuprache der La
tein, p. 3U; cr. Schweisthal, Euai rur la ualeur phon4tique de ralphabet 
latin, p. 72). Il surfit d'ailleurs de se rep.orter au passage où Tite-Live, III. 
i. t, explique au iecteur la raison .d'être de son éclectisme orthographique 
pour sentir combien est téméraire la· conclusion que tire l'école de Momm
sen de l'inspection des Fastes de l'historien latin. 
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pleine créance pour celles de ses affirmations qui ont trait à 
l'histoire des archives pontificales ? En discréditant le témoi
gnage des auteurs classiques, en dénonçant l'invraisemblance 
.des fables rapportées par eux, Mommsen ( f) el ses disciples 
n'ont-ils pas sapé, de leurs propres mains, les bases sur les
quelles il_s prétendent asseoir l'autorité des fastes el des 
annales pontificales? 

Fermons les yeux sur cette contradiction el haussons un 
instant la tradition au niveau de l'histoire. Je consens à 
accepter momentanément cette tradition, malgré ses incerti
tudes et ses incohérences, comme parole d'évangile. Vais-je 
y trouver la justification du crédit exceptionnel dont on pré
tend doter l'œuvre mystérieuse de Scaevola? Non pas. 

Et tout d'abord. il y a lieu de se demander quelle période de 
l'histoire romaine embrassait la chronique pontificale sous la 
forme où elle pouvait être connue au temps où ont été gravés 
les fastes et les actes triomphaux. Trois systèmes ont été 
proposés pour résoudre cette question. Le premier, fait com-· 
mencer la chronique officielle vers l'année 350 de Rome (2). 
Il n'a d'autre point de départ qu'une interprétation, quelque 
peu forcée, d'un passage, de lecture incertaine, du De Repu
blica (3) où Cicéron constate que, grâce à la mention contenue 
dans Ennius et dans les Annales Maximi de l'éclipse de soleil 
de l'an 350, on a pu rétablir la date de toutes les éclipses 
antérieures jus(Jll'au règne de Romulus. Celte première opi
nion trouve d'ailleurs un démenti formel d9;ns d'autres en
droits de l'œuvre de Cicéron et se heurte à l'affirmation con
traire de divers auteurs latins. Pour quiconque a conservé la 
foi dans la tradition romaine, elle ne saurait résister un ins
tant à la confrontation des textes. Il est peut-être plus difficile 

(t) Voir, par exemple, Mommsen, Romi,che For1chunget1, II, p, i53-220; 
p. U7-5\Q, 

(2) Niebubr, Romische Gi1chichle, I, p. 257 ; - Cicborius dans Pauly
Wissowa, 1, p. 2263. 

(3) I, l.6; 25. Ce lei.Le pourrait, tout au plus, prouver que les annak1 ne 
menlionnaient pas d'éclipse avant 350, mais non pas qu'elles étaienl muelles 
sur les événements de toule sorle antérieurs à celte date. Sur les difficultés 
que soulève l'inlerprétation de ce texte, el pour la rérulalion de l'argument 
que l'on crut pouvoir en tirer, cr. Canlarelli, dans Rivilla di Filologia, i898, 
p. 2t5-2i6. 
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1core de défendre, en se plaçant sur ce terrain, un second 
'Blème d'après lequel le début de la chronique pontificale 
,us reporterait au moment de la chute des rois (1). On 
ercherait vainement, dans toute la littérature latine. une 
lorité à invoquer en ce sens. Tous les garants de la tradition 
~sentent unanimement les Annales Maximi comme une 
1uisse complète do l'histoire ancienne de Rome, non seule
nt depuis la fondation de la ville, mais depuis les origines 
plus lointaines. C'est ainsi qu'un contemporain de Cons-

1tin et de Julien, Aurelius ,Victor, déclare avoir lu, au livre 
des Annales des pontifes, la saga d'Eaée, d'Ascagne et des 
s d'Albe (2); que Vopiscus dans les premières lignes de 
1 histoire de l'empereur Tacite, rappelle la mention faite par 
1 mêmes annales de l'interrègne qui se serait produit à la 
rt de Romulus. Jfl ne m'illusionne pas sur Je degré de cré
ilité que comporte le témoignage de ces auteurs de déca-
1ce. Mais je constate que, sur ce point, ils sont pleinement 
ccord, non seulement avec Denys d'Halicarnasse (3), mais 
1si avec Cicéron qui nous dit, dans le De oratore ( 4), que les 
,les pontificales ont noté tous les événements marquants ab 
tio rerum romanaru.m et qui, dans Je De Republica (5), place 
• la bouche de Manilius les observations suivantes : c'est 
, idée répandue dans le public que le roi Numa aurait été 
ciple de Pythagore. Mais il est à craindre que celle tradi-
1 ne soit mensongère. Car elle ne rencontre guère d'appui 
s les annales publiques. Cette dénomination - annales 
ligues - ne peut manifestement viser que la chronique 

1lificale. L'un des rares écrivains de la fin de la république 
paraisse avoir connu le recueil de Scaevola, s'attendait 

t Gr. les auteurs cités par Cicborius, Aualu Maii:in&i, p. 2253. 
, D, origiae g111ti1 ro111411a,, XVII, 5. Cr. XVII, 3 et XVlll, 3. 
1 I, 74. Dans ce paHage, Denys qui se couvre de l'autorité de Polybe, 

____ Jre que, pour déterminer la date de la fondation de Rome, Il n'a paa 
voulu suiffe &YP.uglément les écrita des prêtres romains, li semble bien 
attester que la conception romaine de l'histoire primitive de la ville, qu 'li 
oppose à la conception grecque, était tracée dans les Annal,s po111ifooak1. 
Sur ces deux conceptions de la préhistoire romaioe el leur fusion tardive : 
Mommsen, /liim. G11elt., I ('1), p. H2-468. 

(4) li, t2, 5i-53. 
(5) II, 15, 28. 
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donc à y trouver l'indication complète des actes et des gestes 
des rois primitifs. Certes, l'historiographie romaine se contre
dit elle-même en présentant comme enregistrés dans les tables 
des pontifes des faits antérieurs au règne de Numa qui pour
tant, d'après elle, aurait institué les premiers pontifes. Mais 
les contradictions de ce genre sont coutumières à tous les 
corps de traditions nationales. 

Je comprends aisément les elîorts désespérés tentés par 
quelques-uns des partisans de la thèse, qui aLtribue une véracité 
exceptionnelle aux énonciations des fastes, pour se soustraire 
à cette constatation, pourtant inéluctable : les Annales Maximi 
n'embrassaient pas seulement la période républicaine, mais 
aussi les temps royau:x, et même l'histoire d'Albe. Du moment 
où nous savons que la chronique religieuse débutait par le 
récit de ces légendes, de ces sagas dont des travaux de Nie
buhr et de Mommsen ont fait justice, il devient beaucoup plus 
difficile de nous convaincre de l'authenticité absolue des ren
seignements contenus dans les livres suivants. Mommsen a 
bien senli le danger et a cherché à le conjurer (t). C'est seule
ment dans la première moitié do v• siècle de la fondation que, 
d'après lui, les notes pontificales, jusque-là brèves et rares, 
se seraient transformées en une chronique annuelle. Les pon
tifes auraient alors cédé à la tendance commune des chroni
queurs à reconstituer la prèhisloire, sinon jusqu'à la création 
du monde, du moinsjusqu'àl'établissementde la communauté 
sociale. Ils auraient fait précéder les documents sincères, dont 
ils ne disposaient que pour les siècles républicains, d'une his
toire imaginaire des temps royau:x. Celle explication est très 
admissible. Mais pouvons-nous discerner à quel endroit de 
l'œuvre pontificale, aujourd'hui perdue, finissait la légende et 
commençait l'histoire? Mommsen, il est vrai, croit posséder 
la clef de celle énigme. Mais, à sa parole, je préférerais, pour 
ma part, le moindre commencement de preuve. Et je ne· sau
rais prêter ce caractère aux arguments philologiques, si légers, 
si contestables et si contestés, que le grand historien met en 
avant(2). L'humble mortel, à qui manque la puissance de di-

(i) BoaùcAI G11càicAte, l (7), p. 456. cr. Sollao, daos PAilologu,, 189&. 
p. 166, p. 271 et •· 

(2) cr. Amatocci, Rirn,la di Filologi11, XXIV, p. 2l2. 

' ----------
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vinalion el dont l'imagination est impuissante à remédier à 
l'absence de sources. historiques, en est réduit, sur ce point, 
à confes11er son ignorance. 

Admettons même que Cicéron, Denys, Aurelius Victor, Vo
piscus se soient trompés ou aient menti. Supposons - suppo
sition non seulement téméraire, mais inexacte - qu'il soit 
établi que les tables annuelles du pontife n"onl été tenues qu'à 
partir de la chute des rois el qu'elles ont été rédigées depuis ' 
lors avec la plus grande régularité. Nous allons nous heurter 
à un nouvel obstacle. Celte première retouche à la tradition ne 
suffirait pas. Il en faudrait une aulre. Tite-Live, en effet, paraît 
bien dire que les tables pontificales antérieures ont été détrui
tes lors du sac de la ville par les Gaulois. Pour quiconque 
croit à l'historicité de l'incendie gaulois ( 1 ), il est bien difficile, 
quoiqu'on l'ail tenté (2), d'éluder cette conclusion (3). De deux 
choses l'une. Ou bien on a procédé, dans la suite, à une recons
titution de ces tables jusqu'aux premières années de la républi • 
que. Sommes-nous stîrs que les tables, restituées avec le seul 
secours de la mémoire humaine, aient été une reproduction 
fidèle des anciennes? Une pareille hypothèse n'est-elle pas 
même fort invraisemblable? Ou bien l'invasion gauloise a en -
traîné la perle définitive el irrémédiable des tables antérieures. 
Il devient alors certain que, pour la période qui va de l'éta
blissement de la république à la date indiquée par la chrono
logie officielle. comme celle du sac de Rome, les rédacteurs des 
fastes ont dft puiser à d'autres sources que les annales. Quelles 
étaient ces sources? Que valaient-elles? Nous l'ignorons. Mais 
les archives privées ayant, d'après Tite-Live, subi le mêoie 

(1) Historicité discutée aujourd'hui : Tbourel, Ueber den galliichen Brand 
dans Jahrbücher {ùr clauische Philologie, 1880. SuppUme11t, XT, p. 95 et s. ; 
- Pais, Storia di Roma, 1, 2, p. 98 et s. ; - Caolarelli, RitJilta di filologia, 
XXVI, p. 217; - Contra, Niese, Hermei, XIII, 1818, p. 106 el s.; -
Mommsen, Même revue, XIII, p. 515-555, el Homilche Forschungen, II, 
p. 291-381; - Soltau, Riimi1che Chronologie, 1889, p. 309 et s. 

(2) Holzapfel, Rom. Chronologie, p. 163, 358; - Amatucci, Ri11ilta di filolo
gia, XXIV, p. 223-22~ ; - Naegele, Studien, p. 273-28i. 

{3)Eo ce sens: .Niebuhr,Riim. Ge1ch., I, p. 257; -Schwegler, Rom. Gt1ch., 
I, c. t, U; Hueboer dans Jahrbücher {ùr claui1ch, Philologie, 1859, LXXIX, 
p. Hl; Peter, Yeterum hist. rom. reliquiae. Prolégomènes, p. XVI; - Gi
rard, Organisation judiciaire, I, p. ,6, ooLe 1. 
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sort que les archives pontificales, il résulte des données mêmes 
de la tradition, que ces documents inconnus ne pouvaient 
guère avoir Je caractère de témoignages directs. Dans un cas 
comme dans l'autre, pour accepter l'authenticité de celte 
partie des fastes - et c'est celle-là qui intéresse le problème 
de l'origine des XII Tables, - il me faudrait faire un acte de 
foi vraiment pénible à ma raison. 

Les fastes vont-ils du moins nous fournir, à partir de l'épo
que signalée par les classiques comme ayant été le théA.lre de 
l'invasion gauloise, les premiers et très maigre3 Jinéaments d'une 
histoire authentique? Pas davantage. Les contemporains d'Au
gusta, et, par conséquent, les rédacteurs des fastes capitolins, 
n'avaient pas, sons les yeux, les tables pontificales annuelles. 
Ils ne les connaissaient que par l'intermédiaire du recueil de 
Scaevola (1 ). Si l'on octroie une si haute autorité à ce recueil, 
c'est parce que l'on suppose qu'il constituait une œuvre abso
lument impersonnelle ; qu'il n'était autre chose que la repro
duction intégrale, que la copie fidèle des tables annuelles ; qu'il 
ne contenait aucune de ces légendes édifiantes, aucune de ces 
anecdotes merveilleuses qui rendent si suspects les récits des 
historiens r,lassiques. Mais celle supposition ne rencontr~ aucun 
appui dans la tradition romaine. Tout au contraire, elle reçoit 
d'elle, me semble-t-il, un démenti assez net. Les renseignements 
donnés par les classiques sur le contenu des tables antiques 
manquent d'ailleurs de clarté el de concordance. Cette obscu
rité tient, en partie, à l'emploi simultané dans nos sources des 
mols Annales Jlaximi el Commentarii pontificum ('!). U!]e opi
nion qui a longtemps été prédominante, quoiqu'elle ait toujours 
rencontré quelques résistances (3), prêlail, à chacune de ces 
expressions, un sens distinct, voyait dans les Commentarii des 
recueils de réponses et de décrets rendus par les pontires 

(t) Clchori•s, Aual11, 1, p. 2250. 
(2) Je laiae de côté un troisiéme terme, Libri Pordi~cva, etje ne nux point 

examiner si cette espression désigne une catégorie spéciale de documents. 
Sur ce point, Toir la bibliographie citée par Amatucci, l. c., p. 213, note 3, 
et Peler, l. c., p. IT. Je ne parle pas des libri iiat.i, dont l'inauthenticité est 
généralement recoon11e (llommsen, Roa. CAro., p. 93 et s.; - Scban~ § 13. 
Cf., pourtant, Unger dans Jal&ri. (ür cl. Pl&il., 1891. CXLIII, p. 651H155. 

(3) Cf. les auteurs cités par Amalucci, 1. c., p. 2li, note i. 
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dans les matières de jurisprudence religieusA, et réservait, aux 
sen les annales, le caraçtère de chroniques ou de notices histo -
riques (i). ,Mais la plupart des philologues qui, dans ces der
nières années, ont repris de nouveall l'examen du problème de 
·l'origine dPs annales pontificales, el notamment Amatucci (2) 
el Càntarelli (3), sentent la nécessité de répudier celle distinc·
tion inventée par les modernes, inconnue des classiques. Je 
ne vois pas, en effet, comment on pourrait la concilier, soit 
avec divers textes de _Cicéron el notamment le passage du 
chapitre XIV du Brutus où l'orateur latin rappelle le jugement 
porté par les Commentarii pontificum rmr la valeur intellectuelle 
de T. Coruncanius, soit surtout avec le texte de Servius (.f.) 
qui applique aux annales rassemblées par Scaevola la qualifi
<;ation annuo,Y commentarios (à). 

Je consens encore à ne pas tenir compte de ces di fflcùllés. 
Je m'incline, malgré les graves objections qu'elle soulève, 
devant la doctrine qui, en dépit de ces attaques récentes, 
compte le plus d'adhérents, devant celle qu'expose Cicborius 
dans son article de l'encyclopédie de Pauly-Wissowa. La 
tabula pontificis ne mentionnait, nous dit-oil, outre les noms 
des ·magistrats de l'année, que quelques événements intéres
sant la religion, prodiges, éclipses, disetles, cérémonies expia
toires provoquées par ces événements,-s;ôs doute aussi, prin
cipales guerres. Elle ne constituait, dès lors, qu'une notice 
très courte et très sèche qui ne se prêtait point aux embellis-

(t) Hullemann, DiRpulalio crilica d, Annalibu, Masimis. -· Huebner, 1. c., 
p. 401; - De La Berge, Annales Mazimi, dans Daremberg et Saglio, 1, p. 213; 
- Marqu11rdt-Bris11ud, 1, p. 359. - Landucci, Storia del dirilto ro111ano, 
I (2), § 215; - Joers, Riimische RechtRwiuenrchafl, I, p. 12; - Schwegler, 
l. c., 1, c. 1, '2 et, pour 111 bibliographie, Scb.rnz, 1. c., § t3 et U; - Teuf
fel-Scbwabbe, Geichichte der riimi1ch,11 Litteralur, 1, 5• édit., § 13, 2. 

(2) Rit1isla di Filo/tJgia, XXIV, p. 213, 218. 

(3) Même revue, XXVI, p. 2:13, 229. Cantarelli rail remarquer qu'à la même 
heure, Pais (Sloria di Roma, I, t, p. 30, note 3) et lui sont arrivés, sur Cfl 

point, sans entente _préalable, aux mêmes conclusions. 
(i) Aen, I. 313. 

(5) D'autres objection■ sont indiquées dans Amatucci, l. r.., p. 20 ; Pais, 
l. c., p. 30, note 3. cr. l11 théorie compliquée et conjecturale proposée par 
~llau (Philologu,, N.F., IX, p. 251 et 1.), qui distingue trois éléments dans 
la composition de la chronique pontificale. 
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sements et aux amplifications(t). Je veux bien accepter celte 
nouvelle conjecture. Mais il m'est impossible d'admettre que, 
si les tables annuelles ont réellement répondu à une pareille 
description, le recueil de Scae\'ola n'en ait été qu'une simple 
copie. L'analyse de la tradition me conduit nécessairement à 
la solution opposée et me démontre que Scaevola a fait œuvre 
originale, qu'il a transformé et fécondé, par un travail litté
raire, les matériaux d(?nl il disposait. 

Je ne signalerai que les deux preuves les plus frappantes. La 
première découle des renseignements qui nous sont parvenus • 
sur l'étendue de la compilation de Scaevola. Nous savons, par 
Servius, qu'elle comprenait 80 livres. Or, n'oublions pas que 
la division en lib1·i n'était point artificielle et dictée seulement 
par des préoccupations d'art et de méthode. Elle était imposée 
par la nature des matériaux employés pour écrire. Le libe1· 
correspondait au contenu d'un rouleau (2). Les dimensions du 
rouleau, et par conséquent l'étendue du liber, variaient d'ail
leurs d'un auteur à l'autre. On ne peut, dès lors, accueillir que 
sous-bénéfice d'inventaire les conclusions de la comparaison, 
fort curieuse en elle-même, qui a été instituée entre l'œuvre 
de Scaevola et celle de Tite-Live. Il est utile cependant de les 
rappeler. Si l'on admet que les annalP,s de Scaevola ne remon
tent point au delà de l'année 350 de la fondation, il en résulte, 
dit-on, que, pour retracer l'histoire d'une période d'environ 
280 ans, il a fallu 80 livres à Scaevola, alors que 53 suffi
saient à Tite-Live. Si l'on fait commencer le récit de Scae
vola avec la chute des rois, la disproportion diminue, mais 
sans disparaitre. La proportion moyenne des années dont la 

(l) Cichorius, l. c., p. 225l ; - Krueger, Ge,chichle dtr Quellen, p. 28-52, 
el dans la lraduclioo Brissaud, p. 38, 68; - Girard, Organilalionjudiciaire, 
p. 16, oole 1. - Hueboer, Jahr. (. cl. Phil., LXXIX, p. i08; - Peter, 1. 
c., p. vm. Oo arrive à celle cooclusioo en iolerprétaol restrictivemeot le rrag
meol de Caton cilé par Aulu-Gelle, Il, 28, 6, el en rejelaol ou en corrigeant 
les témoignages coolraires, mais postérieurs, de Cicéron, De orator~. II, 12, 
51-53, re, omne, tingulorura annorum, el de Servius Âo'II, I, 373, domi ,ailitiae-. 
que terra mariqut gerla per dng11lo1 die,. 

(il) Birt, Da, antikt Buchweien, t882, p. t3 et s.; - Krueger, Zeit,chri{t 
der Sa-oigny-Sti(tung, R. A., VIII, \887, p. 77 el s.; - Geschichle dtr Qutl
len, p. {37, el traduction Brissaud, p. t83; - Girard, Marwel, p. 66, Dole 2; 
- Cuq, In1tii11tiomj11ridique1, II, p. 61, oole 5. 
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chronique forme l'objet d'un livre est de six ou sept chez Tite
Live et seulement de quatre ou cinq chez Scaevola. C'est donc 
que la chronique, pourtant si développée, de Tite-Live, est 
encore moins étendue et moins diffuse que celle de Scaevola. 
La dernière partie de celle argumentation n'est pas très solide. 
Car elle fait abstraction d'un facteur important, la variabilité 
des dimensions du rouleau. Mais, même en tenant compte de 
cette cause d'erreur, et des rectifications nécessitées par la 
constatation, antérieurement faite, que le recueil de Scaevola 
renfermait l'histoire des rois, la comparaison n'en reste pas 
moins instructive. Uoe compilation, divisée en 80 livres, cons• 
tiluait incontestablement une œuvre très développée. 

Ceux-là même des romanistes qui défendent avec Je plus 
d'ardeur la véracité des Annale, Maximi reconnaissent d'ordi · 
naire la force de ce premier argument. Quelques-uns ont 
essayé de l'écarter, notamment Hullemann et Peter(f ). Cicho
rius avoufl que leurs explications manquent de vraisemblance. 
Celles qu'il propose, à son tour, ne sont pas plus convaincan
tes. Tantôt il s'inscrit en faux contre celle même tradition, 
dont les affirmation-~ ~er.vent de point de départ à toutes ses 
déductions, et invoque que, si la compilation de Scaevola avait 
été réellement un remaniement littéraire des tables anciennes, 
elle aurait dû laisser un souvenir plus vivace, exercer une in
fluence plus profonde. Mais une réponse aussi vague et aussi 
indirecte ne saurait tenir lieu de réfutation. Tantôt, pour élu
der les conclusions naturelles de la constatation faite par Ser
vius, il s'empare de l'hypothèse arbitraire émise par Seeck(~); 
suppose gratuitement que la tabula 'flOntificis n'était que le 
calendrier de l'année portant mention, à leur date, des prin
cipaux événements religieux, augmenté de quelques additions, 
comme le nom des magistrats, el que la compilation de Scae
vola a dû être obtenue par une simple juxtaposition de tous 
les caltmdriers annuels. 

Mais Cichorius se retranche surtout derrière le jugement 

(l) Rullemann, De A11nalib111 Mazirail, p. 51; - Peter, Hidor. ro111. reliq., 
p. IX. 

(2) Seeck, Kak11dwta(el der Po,itif.cu, p. 62; cr. Wuchmuth, Eilalrit11119 i11 
da, Studivm d,r alle,i Geschichte, 6UI. Pour la rérutation de cette coojeclure, 
Sollao, Phüologv1, N. F., IX, p. 259. 
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porté par Cicéron sur la valeur lilléraire des Annales Maximi, 
soit dans le De oratore, soit dans le De ùgibus; Dans le premier 
de ces dialogues, Cicéron compare les Annales Jlaximi aux œu
vres des premiers chroniqueurs laïques, de Fabius Pictor, de 
Calpurnius Piso, el même de Caton, qui ignoraient encore l'art 
de la rhétorique et qui, se contentant de se raire comprendre, 
paraissaient croire qu'il n'y avait d'autre mérite à rechercher 
dans le style que la brièveté. Bien d'autres, dit-il, ont imité la 
manière d'écrire des pontifes qui sine ullis ornamentis monu
menta solum temporum, hominum locorum gestarumqtte rerum 
Feliquerunt. Tandis que Cœlius Antipater a prêté plus tard à 
l'histoire, un langage plus pompeux, les annalistes antérieurs, 
pontifes ou laïques, n'ont point songé à orner les choses et se 
sont bornés à les raconter ( 1 ). Dans le lJe legibus (2), Atticus 
engage Cicéron à écrire l'histoire, genre qui n'a jamais été re
présenté dans la littérature latine et ajoute : «.Nam posl anna
les pontificum maximorum quibus nihil polesl esse jucttndius 
si aut ad Fabium aut ad eum, qui tibi semper in ore est, Cato
nem, aut ad Pisone111, aut ad Fannium venias, quanquam ex 
bis alius alio plus habet virium, tamen quid Lam exile quam isti 
omnes. » Prise à la lettre, cette phrase voudrait dire que la 
lecture du livre de Scœvola paraissait très agréable à Atticus. 
Cette interprétation littérale a eu, a encore des défenseurs (3). 
Cicéron, observe-t-oo, a pu got1ter la naïveté des vieilles chro
niques (4), et il a manifesté ailleurs, et à plus d'une reprise, 
qu'il n'était point insensible au charme spécial des monuments 
antiques de la littérature nationale (5). Mais la très grande ma
jorité des commentateurs estime que l'épithète jucundius, ap
pliquée aux Annales Maxtmi est inconciliable, soit avec le sens 
général du texte, soit àvec le passage antérieurement cité du 
De oratore; que sa présence dans le manuscrit ne peut s'expli-

(l) De oratore, Il, 12, 52. 
(2) I, 2, 5. 
(3) Huebner, dans Jahrbücher /ür clauilche Philologie, LXXIX, p. U2; parmi 

les auteurs récents : Amalucci, Ririda di Filologia, XXIV, p. 230, el, nec 
plus d'b6sitalions, Canlarelli, même revue, XXVI, p. 22•. 

('J Huebner, l. c. 
(5) cr. les nombreuses références rassemblées par Canlarelli, l. c., p. 2H, 

note 1. 

J 
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quer que par une erreur des scribes; que, dans l'original, de
vait figurer un autre mot, soit le terme jejunius, soit le terme 
incomptius ou quelque autre expression analogue (1). Les édi
teurs modernes adoptent généralement l'une ou l'autre de ces 
corrections; inclinons-nous. Admettons que ce soit uniquement 
dans la fin de la phrase: quid tam exile quam isti omnes, qu'il 
faille aller chercher l'appréciation de Cicéron, qui d'ailleurs 
s'applique; non pas uniquement à la compilation de Scaevola, 
mais aussi aux travaux de Fabius Pictor, de Calpurnius Piso, de 
Fannius Strabo et même de Caton. Encore faut-il déterminer 
le sens du mot exilitas. Le qualificatif exile vise-t-il, comme le 
prétend Cichorius, le contenu de l'écriture'? Ne vise-t-il pas plu
tôt la manière d'écrire'! Les vocables exile, exilitas, selon la 
remarque très juste de Cantarelli (2), sont souvent pris par 
Cicéron dans la seconde acception. El surtout le contexte de 
ce passage du De legi/Jus est vraiment décisif. Pourquoi Atticus 
croit-il Cicéron plus apte que tout autre à écrire l'histoire'! 
Parce que c'est un genre oratoire. Ce sont les qualités oratoires 
qui ont fait défaut aux pontifes et aux premiers annalistes. Et 
il ajoute immédiatement, éclairant ainsi le sens de l'épithète 
exile queCœlius Antipater a déjà un peu haussé le ton et mon
tré à ses successeurs la nécessité d'écrire avec plus d'élégance. 
JI y a parfaite concordance entre le jugement de Cicéron el ce
lui de Quintilien (3). Ce dernier auteur assigne, aux Annales 
Maximi, dans la littérature historique, une place analogue à 
celle qu'occupe Livius Andronicus dans la littérature poétique. 
Si Cicéron el Quintilien se refusent à voir dans l'œuvre de 
Scaevola un modèle à suivre, c'est parce que l'histoire n'y était 
point encore envisagée comme un art, et spécialement comme 
une branche de l'art oratoire (-i). Ils lui reprochent, non pas 
l'indigence de son contenu, mais la rudesse de la langue, la 
pauvreté du vocabulaire, l'inélégance du style. 

Loin de contredire le renseignement fourni par Servius, les 
passages de Cicéron, si imprudemment invoqués par Cichorius, 

(l) Peter, Hid. rOIII. rel., p. XIII, noie l. Cichoriud, annale,, p. 2251; el, 
pour les redûlutioos proposées, les édiliood d'Orelli el de Müller. 

(2) L. c., p. 221, noie i. 
(3) X, 2, 1. 
(i) Caotarelli, l. c., p. 225. 
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en accentuent encore l'importance, en nous prouvant que 
l'étendue de la compila lion de Scaevola ne pouvait s'expliquer 
que par la variété des matières traitées, la diV"ersilé et l'abon
_dance des matériaux qui y étaient entassés en désordre. Cicé
ron et Quintilien nous présentent visiblement les annales poo
ti6èales comme des œuvres appartenant au même type 
littéraire que les chroniques des annalistes de langue grecque, 
ou même de Caton el de Calpurnius Piso, s'en différenciant 
seulement par leur caractère officiel, renfermant exactement 
les mêmes sortes de mentions. Celle identité d'objet, celte 
communauté de méthode dans l'ex position entre la chronique 
officielle et la chronique privée esL attestée, peul-être plus 
clairement encore, par un grammairien du 1v9 siècle, dont le 
témoignagne vaut largement celui de Servius, Diomède (1). 
Le recueil de Scaevola devait donc être autre chose qu'une 
simple énumération de noms de magistrats, qu'une intermina
ble liste d'éphémérides. On y trouvait, sans doute, naïvement 
et maladroitement exposé, le récit de toute l'hisloire officielle 
de Rome (2). Si les tables pontificales annuelles étaient aussi 
sèches que l'affirme Cichorius, la compilation de Scaevola n'en 
était pas une simple reproduction, mais une édition remaniée, 
entièrement transformée el extraordinairement augmentée (3). 

L'exactitude de celle induction est confirmée - c'est là ma 
seconde preuve - par l'inspection des fragments de l'œuvre 
de Scaevola qui ont survécu à 1\ubli ou, tout au moins, des 
citations présentées par les auteurs classique~omme extraites 
de ce document. Ces citations sont peu nombreuses. Les deux 
textes du De Republica, 1, 16, 25 et II, 15, 28, ne font que 
des allusions incidentes. Mais le second suffirait déjà à dé
montrer l'inexactitude de la conjecture de Seeck. li en est de 
même du passage de Vopiscus sur lequel je n'insiste pas 
d'ailleurs, la véracité de son auteur étant trop suspecte. Deux 

(t) De arte grammatica, lll, de 1pecie poemalos communi.f dans Keil. Graa
•alici lati11i, I, p. i8i, 3-7. 

{2) cr. les conclusions différentes, mais en contradiction avec la théorie de 
Seeck, formulét1s par Soltau, Philologu, LV, p. 267. 

{3) On ne saurait tirer argument, soit en ce sens, soit en sens contraire de 
la dénomination même des Annales Jfarimi : Servius, Aen, l, 373 et Paal aur 
Festus au mot Miuimi an11ales (éd. Thewrewk de Ponor, p. 9l). 
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écrivains, en revanche, racontent des anecdotes qu'ils déclarent 
avoir puisées dans les Annales Maximi, et renvoient le lecteur 
à un passage précis de ce recueil : Aurelius Victor el Aulu
Gelle (1). J'ai déjà analysé le passage où Aurelius Victor dé
clare avoir trouvé au livre IV des Annales une saga qui, visi
blement, n'a pu se développer qu'au contact de la littérature grec
que, l'histoire légendaire d'Énée el de sa descendance. Aulu
Gelle, dontletémoignage offre beauCO\IP plus de garanties, n'est 
pas moins précis. Il affirme avoir lu dans \'errius Flaccus, et aussi 
au livre XI des Annales Maximi, l'historiette suivante. La fou
dre étant tombée sur la statue élevée à Horatius Coclès, on fil 
appel, pour dicter les cérémonies expiatoires à accomplir en 
celle occurrence, à des haruspices étrusques qui, poussés par 
un sentiment de haine nationale, persuadèrent au peuple ro
main qu'il était bon de placer la statue en un lieu bas, sur une 
place étroite, qu'une enceinte de maisons garantissait de tous 
côtés des rayons du soleil. Ce conseil, contraire aux saines 
règles d'interprétation des prodiges, ayant été suivi, on s'a

perçut plus lard de la perfidie des haruspices qui, après aveu 
de leur crime, furent mis à mort. La statue fut transportée, 
comme il convenait, dans un lieu découvert el, depuis lors, les 
affaires du peuple romain prospérèrent. Pour perpétuer le 
souvenir du châtiment infligé aux haruspices, on composa le 
vers suivant que les chants des enfants firent retentir dans 
Loule la ville : Jfalum consilium consultori pessimum est. Aulu
Gelle reprend ensuite la parole pour son propre compte el 
remarque que le vers qui figure dans le récit emprunté aux 
Annales Maximi est imité, ou plutôt traduit d'Hésiode (2). Cette 
citation d'Aulu-Gelle ne dément-elle pas aussi clairement que 
possible l'hypothèse de Seeck ! N'atlesle-l-elle pas que le 
recueil de Scaevola n'était pas moins pénétré de l'influence 
hellénique que les chroniques privées; que le goût des anec 
doles amusantes s'y affirmait tout aussi nettement? 

( t) On a cru parfois pouvoir signaler d'autres emprunte aux A1111alf1 M1Uimi, 
chez les classiques latins : Pais, Sloria di Roaa, I, t, p. 30; - Amatucci, 
l. c., p. 212. Mais ce sont là conjectures très discutables et très discutéeP. 
Cicborius, 1. c., p. 2255. Elles seraient très favorables à l'idée que j'expose; 
mals je ne puis en raire état. 

(2) Aulu-Gelle, IV, 5. 
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Vainement a-t-on cherché à parer cet argument décisif à 
l'aide de considérations tirées des méthodes de travail familië
res à Aulu-Gelle. Les philologues qui se sont livrés à une étude· 
spéciale des sources d'Aulu-Gelle, ont remarqué que, quand 
cet écrivain invoquait deux garants à l'appui d'une de.ses affir
mations, il n'en avait directement consulté qu'un seul, celui 
qu'il citait en dernier lieu. C'est à l'auteur, relégué par lui à 
l'arrière-plan, qu'il emprunte habituellement la référence pla
cée en première ligne (t). La connaissance que nous avons des 
procédés de composition d'Aulu-Gelle nous permet, dit-on, de 
croire qu'il n'a pas lu le livre de Scaevola, mais seulement celui 
de Verrius Flaccus. Verrius Flaccus déclarait, dans l'ouvrage 
utilisé par Aulu-Gelle, avoir recueilli l'anecdote en question 
dans le livre XI des Annales Maximi (2). Mais qu'importe que 
ce soit Verrins FJaccus, et non Aulu-Gelle qui ait constaté la 
présence de notre historiette dans la compilation de Scaevola. 
L'argument que je viens de développer n'en conserve pas 
moins tolite sa force. Pour l'éluder il ne reste donc qu'uue 
ressource : accuser Verrius Flaccus d'imposture ou de ~ar-
cherie. - --

On n'a pas manqué d'y recourir. Mais le seul indice qui ait 
été relevé à .l'appui de celle accusation est vraiment trop fugi
tif. Il est d'ordre philologique. Verrins Flaccus aurait commis 
un anachronisme en plaçant sous la plume de Scaevola le pro
verbe, le vers imité d'Hesiode, dont l'anecdote conservée dans 
les Nuits Attiques a la prétention d'expliquer l'origine. Ce 
vers contient un terme, le mol consultor, qui n'apparaît, di_t
on, avec le sens qu'il présente ici, que postérieurement au 
temps de Scaevola. Le substantif consultor ne se rencontrerait 
avec la signification de donneur de conseils que depuis Sal
luste. Jusque-là, il n'aurait été employé que dans l'acception 

·de quémandeur d'avis. La présence de ce vocable, pris dans 
un sens inusité à l'époque de Scaevola, dévoilerait suffisam-
ment l'existence du faux (3). Mais ce raisonnement repose sur 

(t) Kretzebmar, De Aulu Gellii {onlibm. Posen, l860. 
(2) Cicborius, Annale,, p. 2252. - Sol tau, Philologu,, l896, p. 259, nol.e 7. 

- Amducci, 1. c., p. 228. - Canlarelli, 1. c., p. 226. 
(3) Cichorius, Annale, p. 2252. L'argument est emprunté par lui à Bueebe

ler, Rhein. Aluuum X~!, 1886, p. 2. S'il était fondé, il pourrait tout aussi 
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des prémisses fort discutables. En parcourant les citations 
rassemblées_ dans les diclionnaires historiques de la langue 
latine, je conslate que consultor a le second sens - quéman
deur de conseils - chez des écrivains conlemporains de Sal
luste ou plus récents que lui, Cicéron, Horace, Lucain ; qu'il 
n'apparaît guère avec le premier sens - donneur d'ads - en 
dehors de l'œuvre de Salluste, que dans le vers : Malum con
silium consultori pessimum est ( 1) et dans un passage de Ta
cite où perce le souvenir de cet adage. Il y a lieu, dès lors, de 
se demander laquelle des deux significations est la plus an
cienne. L'usage habituel de la première acception - donneur 
de conseils - ne s'explique-t-il pas plus aisément chez Sal
luste comme un archaïsme que comme un néologisme? N'ou
blions pas, en effet, que les auteurs latins s'accordent-à repro
cher à $alluste de cultiver à l'excès l'expression archaïque, 
de pasticher lrop volontiers le langage des historiens d'autre
fgis,'";t surtout de Caton (~) et que, de l'avis de plus d'un 
philologue, le reproche est fondé (3). 

Allons plus loin et accueillons, malgré l'absence d'indices, 
l'accusation dirigée contre Verrius Flaccus (4). Notre argument 

légitimement être invoqué comme indice d'une fabrication tardive, au temps 
de Sulla, du recueil connu sous le nom d'Annales Maximi, el d'une attribution 
erronée de cette compilation au ponlire P. Mucius Scaevola. Pure conjecture. 
Mais toutes les hypothèses sont permises quand on s'éloigne du terrain 
solide de l'histoire. 

(i) Ce proverbe est également cité par Varron. rer. roslic, III. 2. L 
(2) Suétone, Augulle, 86. « Verbis quae Cr. Sali. eicerpsit ex originibus 

Catonis •· De illlullribus gramr11aticis " Asinius Pollio in libro, quo Sallustii 
scripta reprehendit ut nimia priscorum ,·erborum affectalione oblita •.... » 
Cf. aussi l'épigramme con~ervée par Quintilien. 

Et verba antiqui multum furate Catonis 
Crispe, J ugurthinae ·condilor bistoriae. 

Voir pourtant, en sens contraire, Aulu-Gelle, IV. 15 .. i. 
(3) Brünnert, De Salluslio imitalore Calonis, Si,ennae aliorumque vete

rum hilloricorom. Iéna l.873; - Schanz, § 132-l.33. 
(i) Notons que le témoignage de Verrius-Flaccus, dédaigneusement rejeté 

ici par les défenseurs de la véracité des Annales, est, au contraire, regardé 
par eux comme à l'abri de toute discussion quand ils s'imaginent qu'il de
vient favorable à leur lhèse. C'est ainsi que Seeck qui essaie - sans d'ailleurs 
y réussir, - de trouver un appui à ses conjectures dans le passage anté
rieurement cité de Servius, déclare que Servius mérite pleine co~flance, 
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perdra-l-il pour cela sa porLèe '! Non; peul-on sopposer que 
Verrius Flaccus, ioveolaot de toutes pièces uoe anecdote el 
cherchant à lni imprimer artificiellement le cachet de l'ai.lhen
licité, ait été choisir précisément, éomme garant, l'écrivain qui 
pouvait le moins vraiseml,lablement jouer ce rôle, l'auteur 
d'une simple compilation de caiendriers annuels. C'eût éLé 
dénoncP-r volontairement s I propre supercherie. Pour quï_l eût 
l'idée d'allribuer aux Aw111les Jfaximi la légeod·e qu'il venait 
de fabriquer; po11r que, d'autre part, Cicéron pi\l songer à y 
chercher des renseignements sur les ,aga, antiques el qu'Au
relius Victor plll prétendre les y avoir trouvés, il fallait qu'on 
fllt habitué à rencontrer dans ce recueil des historielles de 
même nature. Si le faux imputé à Verrius Flaccus pouvait être 
établi, il démontrerait l'originalité du travail de Scaevola plus
clairement encore que l'argument que l'on s'est proposé d'é
carter en formulant celle accusation. 

Les Annales Maximi contenaient déjà quelques-uns de ces 
récits édifiants, quelques-unes de ces anecdotes invraisembla
bles dont la présence dans les œuv 1s des historiens classiques 
est signalée comme une cl:luse pi " 1toire de suspicion légi
time. C'est en vain que je cherche une raison plausible 
d'accorder à Scaevola le crédit que l'on refuse à Tite-Live et 
Denys d'Halicarnasse. 

Les besoins de ma discussion m'ont forcé à suivre les 
représentants de l'école allemande, et notamment Cichorius, 
dans l'examen de problèmes qui ne ressortissent point au 
domaine de l'histoire el ne peuvent être tranchés qu'avec le 
secours de la foi et de l'imagination. La tradition qu'ils pré
tendent analyser est généralement obscure et indécise, sou
vent contradictoire. Canlarelli le reconnaît très franche
ment dès le début de son étude sur les origines des A•males 
Ma:timi ( 1 ). La seule indication vraiment très nelle qui s'en 
dégage, c'est que l'historiographie nationale a eu, jusqu'au 
temps des premiers annalistes de langue grecque, un caractère 

parce qu'il a vraisemblablemeol emprunté ses renselgnemeots sur les Anna
lu Maœi111i à Verrius Flaccus, qui, de lous les écrivains !alios, eal celui qui 
a le mieu:11 connu le recueil de Scae'l'ola (Kaletuùrlafel dw Pordi{., p. 86). 

(l) llmda di µologia, XXIV, p. 209 el, Hant lui, Peter, Bill. roa. 
reliq., p. vm. 
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officiel et religieux. Selon le mol de Macrobe, le droit de 
confier à l'écriture le souvenir des événements passés a été 
réservé aux pontifes. Ils ont librement élaboré la tradition dans 
l'ombre des temples, loin des regards indiscrets des profanes, 
à l'aide de documents connus d'eux seuls ( 1 ). L~ur monopole 
n'a commencé à fléchir qu'avec la pénétration à Rome de la 
civilisation et de la littérature grecques. La chronique privée 
est alors entrée en concurrence avec la chronique religieuse, 
puis l'a remplacée (2). L 'annalistiqne pontificale perdit sa 
raison d'être le jour où la concurrence de l'aonalistique pro
fane permit de contrôler ses affirmalious. C'est à ce moment, 
arrivés au terme naturel de leur carrière de lraditionnistes, 
que les po11tifes ont procédé à la publication de leurs archives, 
ou plutôt d'un exposé officiel de l'histoire sacrée, lentement 
édifiée par leurs prédécesseurs. 

De pareilles constatations sont-elles de nature à nous ras
surer? Sommes-nous certains que la société romaine des pre
miers siècles de la république ail été réfractaire à ces curieux 
pbéoomèn.es de psychologie collective, dignes d'attirer l'atten
tion de quelque disciple de Lazarus ou de Wundt, dont les 
robustes éludes de Goldziher (3) nous permettent de suivre les 
manifestations dans le monde musulman et qui ne sont pro
pres ni à l'islam, ni aux civilisations orientales? Pouvons
nous, sans témérité, garantir que les pontifes ont toujours 
résisté à l'inclination naturelle qui, partout ailleurs, a poussé 
les prêtres et les docteurs de la loi religieuse à transformer la 
tradition, quand ils en avaient le dépôt, en un instrument 
d'enseignement et d'édification, à faire sortir de documents 
apprêtés ou altérés la justification de leurs doctrines politiques 
ou sociales (4)? Le pouvons-nous, alors surtout que les écri-

( 1) En &opposant même, ce qui est lrès contesté à l'heure présente, que 
le recueil de Scaevola ail été composé à l'aide des tabulas dealbatae, il est 
bien évident que l'afftchage éphémère de la table annuelle, dont parlent les 
elassiques, ne pouvait assurer la perpélu11tion d11ns les générations futures 
du souvenir des événements mentionnés dans ce document. 

(2) Cf. Mommsen, llolll. Ge,ch., l ('7), p. 4~i. 

(3) Ueber die Fnlwickelung lk• Hadith dans ses Muhammedaniiche Studien, 
11, {890, p. i-275. 

(1) Amalucci, 1. c., p. 231. Des mensonges politiques, diclh psr l'intérêt 
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vains latins avouent eux-mêmes que les pontifes savaient. 
mentir quand l'intérêt public, ou même les intérêts de leur 
classe ou de leur ramille, l'exigaient (1) 'l 

L'instrument auquel recourt de préférence l'école de Nie
hubr et de Mommsen pour vérifier les parties anciennes de 
l'historiographie romainA, est peul-t-tre plus fragile encore 
que les traditions privées soumises à son contrôle. Vainement 
fait-on appel aux fastes pour garantir l'authenticité de l'his
toire du decemvirat législatif. La caution n'est pas solvable. 
Les indices précédemment relevés conservent donc Loule leur 
v11.leur. L'attribution de la rédaction des XII Tables aux dé
cemvirs de 450 et 4:st ne repose pas sur des hases plus solides 
que l'attribution des leges regiae à Romulus et à Numa. Les 
origines véritables du prétendu Code déc11mviral demeurent 
obscures. Mais, du moins, paraît-il ressortir de l'inspection des 
documents historiques, malheureusement trop peu nombreux, 
dont nous disposons pour les Lemps antérieurs à -l'âge d'or de 
la liltérature latine, que nous sommes en présence de brocards 
ou de maximes de jurisprudence, certainement archaïques, 
mais peut-être d'inégale antiquité, qui n'ont été rassemblés en 
un unique conglomérat et immobilisés par l'écriture que vers 
le début du second siècle. Les mêmes présomptions qui nous 
permettent de soupçonner que Granius Flaccus pourrait bien 
être le rédacteur de la compilation appelée Jus Papirianum 
paraissent désigner beaucoup plus nettement encore S. Aelius 
Paetus comme l'auteur de ces Jnstitutes coutumières romaines 
qui nous sont parvenues sous le nom de loi des XII Tables. 

EDOUARD LAMBERT. 

patricien el par l'orpeil familial, auraÏIIDl été mêlés il uo fond de vérités 
historiques. Mais commeol discerner le canevas de la broderie? cr. Pais; I. 
2, p. 162. 

( i) Je renvoie sur ce poiol aux preuves rassemblées par Peler : Hist. rOIII. 
rel., p. xv, note 2. 
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L'a.de du droit civil est e, doit rester capitale dana le domaine des acieaces juridiquu. Cepelldaut 
ea debon des Jouraaux judiciaires et des recaeib d'arrêts, peu d'orpnu pmodiqEs lai _, co■-
aacres. 

Les Re,ues juridiques qui oal été ut!ées depuis quelques aDDt!es ont pria ua caraclère toGI a■tre que 
ee)jli de leurs detancièru. Celles-ci t!laient, pour la plulJllrl, des Rewu 11buralt1; elles embl'UAÎolnt 
dais leur cadre toate.s les branche• du 4roit; peut-être attribuaient-elles, en fait, une part préponde
raule an droit eifil. Lee Re,ues nouvelles sont des Revve, aptcialu : c'est 1s forme que leur oot im
POl'8 soit la pt!nétralion grandissante des recberche1 scientifiques, soit la direction donnt!e à certaines 
branches de la législation, soit la place de plus en plas larre (aile à l'élode de laJuriaprudeaœ. Le droit 
publie, le droit interna• iùaal, le droit pénal, le droit commercial ont été ainsi poorroa d'orpaea qoi 
leur aonl propres. Seul le droit ci,il n'en a pu el pourlanl son imporlance 11'1 pu diminué, tant ••en 
C1111 I Telle est la raison d'être de celte Reroe. 

D'une part elle ,oodrail être uoe Revue pratique (il en fol uoe jadis qui portail ce litre el qai n'a 
pu été sana bonneor). Dans ce but chaque numéro contiendra : - t • Un relné, mélbodiquemeot 
classé, des principales dt!cisions de jurisprudence qui lnléresseal le droit ci,il et des noies dont ils 
adronl pu être accompagnés dans les divers reeaella d'arrêts ; - !i!• L'étal des travaux léglslalifa et 
parlementaires concernant le droit civil (y compria la procédure civile et l'orpoisalioo judiciaire); -
3° Uoe li.sle des principaux ouvragea et articles de Revues qoi intéreuenl le droit privé, pabliés en 
France on à l'étranger; l'lodicalion do litre sera le plus souvent suivie d'une brève analyse on appr6-
clalioo. 

D'antre part oou1 voudrio111 susciter el atlirtr à nous des travaux théorique. approfou411. Nou, rai -
10111 appel sans distinction d'école ou de prore1sioo, à tous eeu1 qui s'etr ,rcenl de reooneler el de ,ivi
ller l'élude du droit civil. A nos yeox l'étude scientifique el systématique de la juri1prudeoce, 111rtout 
pfr l'applica1ioo de la méthode historique, devrait tenir le premier rang. Mais, 110, aucun esprit 
d'excloaivi1me, 1100s accueilleron1 nec empressement Ioules les iuspirations aiucèrea, Ioules les tenta
tives originales, toules les recherches consciencieuses. L'éluJe du droit élr111rer n'eil point exclue, 
dans la mesure où elle est l'auxiliaire de celle du droit français. 

Noua noua adopté la forme de Revue lrimulmlle, qui a donné de si hearens r6'ullats en An
gleterre, en Amérique et en Allemagne ; mieux que toute autre elle ae prêle à la râliaalillD des aen-1-
praliqaea qai ont été préûdemmenl indiqués. 
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